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. TEXTES GRÉCO-ROMAINS 

En 1 goo, M. G. Colin a réédité et commenté l'inscription 
suivante, découverte à Delphes et publiée par L. Couve 1 : 

.•. 0; Atxf'lto; MI1<Xp[x.cu - - - - - - - - =- ] 

.... Ot xat f, auyxÀ'I)'to; 'AIl''Ptx[·ttoat xa[pm' Ot &'Ptxb-] 
[lJ.e ]VOt mxp' ulJ.oo'l 7tpea~eU11X! Alaxtaa[;, ............... ] 
[ . a];, M'IlXa f81X Il.0; , &vôpe; xaÀot xat &-ya60(, E1aeÀ[ebvu;] 

5 [d]; 11)',1 auyx),'I)'tov, ôteÀé)''I)O'av 'ltepl <ilv IXO'tO[Ù; Œ7te-] 
[a]'t&),xem:, XIX! ~ auyx,À'I)'to; a'lt,ad~lX'tb t6 IX[Ù10Ù;] 
[cp]tÀocpp6'1w; xlX6b1t 7tFOa~xev 'ltl1p' écvopoov xa[ÀWv] 
xŒy:x6G'}v Œ7tEa1aÀI.I.!VoU;, y.lX! ôt~XouaEv à7ttlJ.[ eÀoo;] 
l7t]!p! 100',1 ltpt't'l)pt:.JV XIX! ljI~cpW'1 'twv 'A(J.cptlt'tt6v[w'I·] 

10 [7t(,p]! 10U1W'I ëao~!'1 Od1W<; &7toxpt6'ijvlXt' o[ ù6tv] 
[ou]u &cplXtpda6at oun otôbVlXt vOIJ.f~OlJ.i[ v]. 

Les restitutions des 1. 2 (fin} \- I l, dues à G. Colin, sont cer
taines de tout point. Au contraire, celles qu'a pr0p.0sées .le 
même savant pour la 1. 1 et le début de la 1. 2 soulèvent de 
graves difficultés. 

Au commencement de la l. 2, G. Colin restitue [il7tOl't]ot. En 
conséquence, à la 1. l, il rétablit les noms des deux consuls: 
[rcXt]~; AtY'['lt~; Mdp[Y.Ou u16;, Kot'l"to; <I>&5to; ..... u16;]. Ces consuls 
seraient ceux de l'an 1I6 : C. Licinius (Geta), Q. Fabius (MaxiM 
mus Eburnus). Mais le supplément [il7t:X1]Ot ne me semble pas 
acceptable. 

1. 1. Couve, Be H, 1894, 24!lt n . 895 (simple transcription en majuscules); 
G. Colin, BeH, 1900, 103 sqq.; cf. H. l>omtow, Philol. LlV (1895), 368,3; Delpla. 
Çhronol. 63-64; 1 ;2. [G . Blum, qui mentionnne IUISI ce texte (BCH, 1014, '0) et qui 
broit le devoir dater de 186, ignore la publication de G. Colin.] 

. , 



REVUE DES fTUDE ANCIENNES 

Momm en a fait observer 1 que , dans les suscriptions des 

lettres écrites au nom du Sénat, comme dans celle des lettres 
adressées au Sénat, les lribuns de la plèbe ont mentionnés 
régul ièrement après les magistrat patricio-plébéien et avan t 
le Sénat. C'es t ce que montre très bien la uscription de la 
lettre de M. Valerius (Messalla) au peuple de Téos ',- document 
qui offre la plus é troite analogie avec celui qu e nous exami
nons 3. Cette suscription est ainsi libellée: l\lap"~; 00::ù:fp~oç 

M âp,,:iu u'tp:;n'~Yo;; 'l,(X~ 1 o·~:J·:xpx:n 'l.cÛ 'r, cr:JVÛ;~iOÇ T'~[w'l 't'i;~ ~:i \)I,'i;t :/-:xl 

'Ùlt 1 O~iJ·ûJt X:x!pôt'Io Je ne doute pas que, dan l'adre se de la 
let tre trouvée à Delphes, il n'ait été fait au i mention des 

tribuns. On devra donc écrire aux 1. r - 2 : -

'l.Ct~ .~ d'(û'~'~; 'l.'t),. Par suile, à la 1. r, il n ' 
pour le nom d'un seul magistrat : [r"ct~]:i; 

ut6ç - -]. 

- [,.:x'~ ch'; IiJ.Ctpx] ;~ 

a plus place que 
, \ l'l.\'IlC; l:x~p[ ,.~u 

A priori, rien n 'empêcherait que ce magi trat fût un consul ; 
auquel cas il est probable, en raison de l' c pace disponiblc, 
que son titre, exprimé en grec, aurait é lé Ü'rr:XiO;;, et non crip:Xi'~'(à:; 

l. Staatsr . 11 3, 3 t4, t ; cr. 273, 2. - On peu t noler au ss i que, dès le comrnencemeo t 
du tt O siècle, les ambassadeurs étrangers qui vienneot à Rome soll iciler le énatne 
manquent pas de sc présenter devant les tri buns comme devant les mag istrats 
pa tr iciens Cco nsu ls et préteurs). Ott lit dans le décret amphi ctionique récemment 
déco u ve rt à Delphes (BCli, ' 9,4, ,0 ,1. 13 sqq.): ot'PEOÙ; a~ "ot, npEa5Ev,'~; El; ' PW~:~" 
V7tO 'to0 'l. Ot'/ OV 'tW'1 ' A~~t'l..'t't6'1w 'J - - y.cù 7t"P0(fÛ,Ot't,,'J 7tpO; 'r~ 'J (f 'J'J"l.À1j7t'J \1 "l.CÙ TOÙ ; 
C1Tp~r r(yoù; y.~'t 01J !J.tXpxov; x.cù Ott;t).Eye\; 7t"Spt W'I dZEIJ "Cà; ÈIJToi.à; "1.":). . - Cf. 1. 2[,-26. 
L'ambassade rappelée dans le décret es t anté ri eu re ;\ 181,/ 183. 

>. Viereck, Il = Diltenberger , Sylloge>, '79' - L'explication de Viereck : « Ind e 
quod praeter praetorem tribuni ct senatu s commemoralltur , intell eg itur iu s asyli 
Teis plebiscita ct ex senatus consullo concessum e sc D estlout à fait errollée. 

3. Je ne puis me ranger à l'a vi s de G. Colin , lorsqu' il déclare (ibid. 103,, ) que 
l'in sc ripti on de Delphes n'es t pas « une lettre proprem ent d ile adressée direc tement 
par les consul s aux Amphiktyons, . .. mai s . . . une sorle de pelil séllatu s-co ll sulte, qu i, 
comme les a lllres, a d'abord élé rédigé en lat in e tc.)) Dans un sénalus-consulle, même 
petit, on devrail retrouver le formu laire caractéristiqu e des acles du Séllat; et il n'en 
est ri en, excepti on fai le des deux de rn ières li gnes . Les 1. '-9 sonl rédi gée da ns un 
sty le qui rappe lle de trè près ce lu·i de la le ttre a ux 'l'éiens, mai s nu ll ome nt celui 
des s6natus-co ll sultes. En réalité, nous avons bien ici une le Ure « direcle ment 
adre sée» par les magistra ts prin cipau, et par le énat, à des étran gers, ann de leu r 
not ifier le con teou d'un sénatus-co n ulle vo té en réponse à le urs demandes, - ce 
qui e t auss i le cas pour la lettre aux Téiens . La seu le dilTérence, c'e t ([u'aux 1. 10-11 
de notre le ttre, il semble qu'on a it iosé ré une citation presque litlérale d'un e partie 
du sénalu s-co nsu lte rend u en faveur des Amphiktions. Notons, d'a il leurs, que, s' il 
n'y a point de citation appa rente dans la le ttre aux Téieo ', la phrase (1. ,g-,,): 
.t'lot ' ,~v noÀtv "otl ,~y xwpotV 'EP"'I, "otai.>; Y.O<' vûv Èa:iv ,,-c).. es t pour tan t très probable
ment un emprunt direc t fait au sénatus-consulte volé à leur requète . Pour des ':' 
exemples analogues de la même procédure, cf. Mommsen, Staatsr, UI, 1007, 5, ct 
CIL, l, p. 44, ad n. 190. 
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TEXTES GRÉCO-ROMAINS 3 

Ü"IX'O; 1. L'inscription a pu porter: [r&t]O'i Atx(yto; ,Ma&p[xou 

u10ç Û"IX'ÇÇ y.~l v.plX'·~jol 2 XIX! a·~ 1 iJ.IXPZ]O~ XIX! 1) vUj'xÀ'Ij.oç 'AiJ.~tlÇ[ .(oat 
Zl(pm l' .• À. Mais a-t-il existé un eonsul répondant au nom ~e 
C. Licinius M. f. ~ 

M. G. Colin, qui a étudié la question avec grand soin, n'a 

" pu y faire une réponse nettement affirmative 3. En f~it, le 

Licinius qui fut con.sul en 97 s',appelait P. Licinius M·.J. 
Crassus; et, si j'en juge par la reproduction en majuscules 
qu'a donnée Couve, il serait très' malaisé de restituer [ll67t),t]:lç 

au commencement de notre in~cription. Quant a~ ,consul ' 

de 116, que G. Colin aimerait à retrouver ici, il me parait 

incontestable que c'est bien lui, comme ra pensé Mommsen, 

qui est mentionné dans le sénatus~consulte dit « de Lysias » 4, 

voté peu après la mort de Mithradates Y, c'est-à-dire peu après 
120 •. Or, ily est appelé [r]&tCç Atl'.(wtOç llo7t),(ou [u!oç riu,,]. 

Mais, au reste, le supplément Pr.l']Çt ayant disparu du texte, 
il n'y a plus nulle nécessité que notre Licinills ait ét~ consul. 

La lettre aux Amphiktions peut, le mieux du monde, avoir eu 

pour auteur un préteur, urbain ou pérégrln. Il est tout à fait 

loisible d'écrire: [r'&tJo; Atl'.(\ltO; MIX&?[xou u!oç (cognomen) a.plX''ljj'o" 
ul ar,liJ.l?Z]:l~ y. .. ),. Cette restitution me parait aussi vraisemblable 
qu'aucune autre. Seulement, pour la dernière partie du 

1. Les remarques faites au Kujet du titre a~plX~'I}yo. \/1l1X~0' par M. Colin ne me 
paraissent point exactes. Comme j'aurai lieu de le montrer ailleurs, a't'plX't''I}Yo; \/1C1X't'0; 
fut l'appel/à/io sollemnis des consuls, à Rome et hors de Rome, dans les aénatuB
consultes comme dans les autres actes officiels (au premier rang desquels il faut 
naturellement mettre les lettres des 'magistrats), durant la plus grande partie du 
Il' siècle. Si la lettre aux Amphiktions portait \/lllX~O;, comme c'est le plus vraisem
blable, au lieu de a~p<x~'~Yo; ü1t(no;, la raison en est simplement qu'à l'époque tardive 
où elle fut écrite, le titre abrégé (Vll<X~o;) avait remplacé le titre ancie,n et complet 
(a~plX~'lYo; {l1Cno;). - J'ajoute, pour répondre à une observation de M. Colin, qu'il 
est peu probable que le mot 'PWf/.IX(WV ait été joint au titre consulaire. Cet ethnique 
ne se rencontre Ras, d'ordina.ire, dans les documents rédigés à Rome; cf. Waddington, 
Inscr. d'Asie mineure, 588, p. 197, 

2. La mention des pré.teurs (a't'pIXT~yoO après celle du consul paraît nécessaire; 
cC. les exemples latins cités par Mommsen, Staatsr. liS, 314, 1. 

3. Ibid. 1?4-105. Pour les références aux Fasti et aux Acta triumph., je renv,oie 
à son étude. 

4. Viereck, XXIX';'" Mommsen, Ath., Mill. 1809, 195 (restitution identique) 
= Dittenberger, Or. gr. Ï'nscr. 436. Dans ce sénatu~-consulte, dit G. Colin (ibid. 105; 
cf.; les doutes semblables de Münzer., P.-W. VI, 1797, s. v. Fabius III), rli,o; A,y.iw,o; 
IlO1tÀ(ou u\b; {{ n'est pas expressément désigné comme consul •. Cela est vrai. 'Mais il 
est évident que la 1. 6, où il est nommé, a,contenu les noms de d!lu} magistrats, qui 
ne peuvent donc être que les consula. 

1 • 



4 REVUE DES tTUDES ANCIENNES [80] 

ll~ siècle (c'est l'époque approximative de l'insori plion), la 
plupar.t des préteurs nous sont inconnus, et je ne ~aurais 

dire en quelle année [C.] Licinius exerça la préture '. 
Dès lors, l'amigeante conclusion dc ces observations, c'est 

que la date de 1 I7/I 16 attribuée à l'ul'chonte delphien. Eukleidus , 
qui figure comme éponyme dans des documents fort impor
tants, n'est plus du tout assurée. Pour la fixer, ainsi que l'a 
très bien expliqué G. Colin " on se fondait sur la menlion 
- tenue pour très probable - dcs consuls de lIG en tête de 
la lettre publiée par Couve. Ce point d'appui s'est fâcheusement 
dérobé 3• 

II 

Dans les FO/.lilles de Delphes, III (2), p. 273, n. 2!18 a-b, 
M. G, Colin il publié ce fragment d'inscription : 

a [- - - - - - - - - - - - ü,pa,1J]Yoü cXvOU7!:cX,OU 'P[ ....... ] 
[- - - -- - ~)Ç Ma'l.eM'Ieç èfhouülY ,p[l]a;t.oü,oü 1-':'1'/0<; 'Y"epô[epE-] 
('taLou .- - ,.- - - - - - - - - JOl 7Cep\ ,~c; üU'/Epyaü(aç U7C[ .] 
[ - - - - -. - - - - ~ - üU }/boou "poe; ,0 

5 [- - - - - - - - - - - - - ] 'A"(aO :)Y,),~oue; " AO'~',a
[tCU -----] A.EU;t.tOU ul[oü --------- - ] 

b [- - - - -J'lie; y'a( ~har - - - - - - - - - - - - ] 
[- - - - - -]b.û·'Iü([ox- - - - - - - - - - - - ] 

t. 1.0 n'a i trollvé nulle part me ntion du personnage; j'avoue, du reste, n'avoir 
pas poussé très loin ce lte recherc-.ho. 

~. Ibid . ,o l- ,05. 
3. [Depui s C1'1e ces li gnes on t été écrites, G. U1um (BClf, '9, 4, 19) a propos6' de 

recQnna!tre dans notre Atû'Iw, M. Licinius Lpcullus, qui fut préteur pé"égrin en ISG 
<prumanq-Groebe, IV, ' 91 .. n . 9, où l'on trouvera les tex tes). Mais il semble di ffi cile, 
si la <-opie de Couve os t exacte, de ré tablir [M&o: px ]0, au commencemen t de l'ins
cription. Et voici <Jlli est plus grave. G. Colin et II. Pomtow on t admis que la lettre 
écr ite d~ Home aux Arp phiktlons ava it une relation directe avec les décisions du 
Conseil ampldklionique gravées a ll -desso tl s du monumen.t bilinguo, et votées (sous 
l'urchontn t d'Eukleidas) vers la fin du Il' siècle (cf. G. Colin, /l C/I, '903 , . 04 sqq., 
.67 sqq.; cr. .goo, 99-'05). Or, si 1'0" fait remonter la lettre romaine à l'année .86, 
il es t clai r que, fort antérieu re à ces déc isions, ell e Il'aura plus rien 11 voir avec elles. 
II se pourra it, cependa nt, q ue la con j e ct tire de G. Bium méritât examen. P. Roussel 
Il) 'a f;lit Qqservor que l'in~erpréta~ion jusqu'ici donnée de la lettre de Licinius est 
sujette 4 <Jue lques dO'1~es, ct qu'il es t au moin s contestable que les mots .èt Y. p,.~p,o: 
,,0:\ <l>~'PQ' "'",'1 'J\fL'P t'l.nO'lûl'l ,,'appliquent à des décis ions de l'AmphikLionie que 
riltiijenüt le Spnal. ro(e s'agi rait-il pas plutôt de la composi ti on du Conseil amphik
tionique, ct de la répartition des suffrages (<l>~ :po,) entre les peuples qui prétendent 
y avoir accès ct qui , à cet elfe t, on t produit leurs ti~res (xptr'~ p "x)Ue laisse ù P. Rou!sel 
le loin d 'examiner de plu! près la question.] 



l'EXTES GRÉCQ-ROMAI!!a 5, 

« Pour le premier texte (a), dit l'éditeur, l'écriture reasemblQ 
tout à fait à celle du n° 5 l, qui date du correspo'ndant deI phi

que [arch. 8E'IOY.pct·t'~; 'AY'I)O"tMou] d' 'A'(,x6o;t..À~1i ["r~h. à Athène8], 
c'e~t-à-dire de 106. Comme ce nOm. figure ici à la 1. 5, il est 
possible que telle soit aussi l'année de notre inscription,I, •. l) 

Je ne saurais me ranger à cette op~nion, Le te~te :148 a porte 
sa date en lui-même. Ce qlli subsiste dC$ deU:lpremièrea lignes 
autorise, en effet, la. lecture suivant(=) 2 ! 

[- - - - - - - - hl (nom) o .. tpr~'t·Ij]yOÜ à'/6u'ltct'tou "P[lù\Jo,x(W'/], 
[- - - - g'tou;, wç MXXE3b'lêÇ &]youO't'I, 'tp[t}Xx.oO''toü, \Joll\lOIi 'Y'ltêp6[êP€-] 
['tGÛOU (date de jour) - - --] 

L'ère ici employée est l'ère « macédonienne 1) 3, misE) ep. usage 1 

après la répression de l'insurrection du Pseudo-Philippe, et 
qui a pour point de départ le 1er Dios 148. Le mois 'r1têp5epê't:x1~1i 
de l'an 30 correspond donc 'à août-septembre II 8 a, Chr. Le 
'quantième, qui a disparu, faisait, selon la règle, suite au nom 
du mois . 
. Comme l'a indiqué G. Colin 4, le document d'où provient 

ce fragment avait rapport à la querelle bien connue des Tech .. 
nites dionysiaques, qui motiva le sénatus-consulte de l'an II!;) 

1. Je me permets de noter qu'en tout état de cause, cette h)'po~hèsQ aerait biep 
fragile. Rien, en effet. n'autorise à croire que l'Agathoklès ici nommé soit le même 
qui fut archonte à Athènt1s en 106, d'autant que la restitution (1. 6-6) '46'/lvllIl[Cov] est 
fort contestablll, puisqu'elle seraï't tlne infraçUoh à l~ r~glll de la couPIl 5yU",biqu~; 
et, d'autre part, l'identification supposée légitime, il n'y a nul indice qlJ'i\gat~o!r,lè. 
flgure sllr le fragment de Delphes eQ q\Jal\té d'archopte. 

2. Il convient de restituer de façon analogue le fraglTleQ~ reprodqit dan' Fpuil! •• 
d~ Delphes, III (2), p. 85 i (= BCl!, 1899. p. p5, n. 960): [ - - È1tl (nom) Q(PX9]~'o" 
M<x'~[llIl''t'/lP,<>ivod?) - - 1 - - È1C\ (nom1 aTp~n;yQO àv]6v1CCi'tov ['Pw~Q((wv ~ ~ ... 1 
- -, ëto]\I,.';', M'Xx[EBo',ô, iiYO\lO"'I, - - -]. Les 5Uppl~II\tlllt~ !lpt lité prQPQ§é~ 
on parUe par G. Colin (B CH, ibid. 50). 

3. Sur cette ère, cf. KtlbitBchek, P,-W. 1, 63:1-637 (nvl)i ft , Qiib.l4lf, Zur lIIiinz"!lnd, 
Makedoniens, III (Zeitschr. für Numisrn. XXIII), 16;;; el, en d.!lfQjel' ijeq, A4. Wilhe1.m. 
l 'Vien . Jahresh . '9°7, 20-01. Ad. Wilhelm maintienl. avec toutt) r/ljson~ l'existenll!! 
d'un ère « achéenne >l, datant rJe 146 (or. Beitr. ~!lr griech, In$chr.kl,l7Id~, ,,4 i N!lchmI!Q .. 
son, Ath. Mill., '907,57-58); mais on ne pellt douter que l'ère spéciale à h. Mac4dQi!lCl. 
dont les Lex tes que nous étudions ici font II\9ntion expres.!'!, PEl lolt de. delJ~ IIUS plus 
ancienne. C'est aussi à celte ère que se rapport!'!. Pli!' exemple, III dlllo in'-l1rih' !In tête 
de l'inscripLion de Lété (Sylloge', 318, 1. , : ë't~\I' 0' X<XI l", nQl:'I~~O\l ",'). -L'Bpi/pme dQ 
'C. Live, découvert à O;tyr-hynchos, a prouvé que la défaite d' !pd. .. it);,Q$ lit la 'Qluni~,i9n 
de la Macédoine sont bien de ,48; cf. Kornemann, Di~ lIeutl l-ivius-Rpit. IIIIf ()g;Yl'hy/iollu., 

1l1'9~; u3-l\u. 
4. Fouille. de Dtll~, Iii (.), p •• ,3, ~94; cf. BC". 1899. ~o, • DNi>03 Qg rrg· 

ment cité ci·dessus, .ott 2. 



6 REV UE DES irUDES ANCIE~NES 

et celui, plus ancien , rendu so us la préture de P . Corn elius 
Lentulus ' . C'es t cc que montre à l' év ide nce la pré en ce, aux 

1. 3 et 4, des mots ûU'ISpy:J.Ûla l et û0'd:.;. Ain si, ceux qui voudront 
étudier, après G, Klaifenbach , l'histoire des orig ines de cette 
querelle, devenu e fameuse, di sp osero nt d 'un repère chrono
logique des plus précis: en août-se ptembre J 18, un gou
verneur romain de Macédoin e intervint dan s le conflit qui 
mettait aux prises les T~c hnites d 'Athènes ct ceu x de l'I thme 
et de émée, 

Pour moi , je m e born erai à faire obse rver - en m e gardant 

de rien affirmer - que le cnp:x:'r, yèç a'IOhJ.7~; menti onn é à la 1. r 
de notre fragment n e d ifl'è re peut-ê tre point ci e Gn. Corn e lius 
Sisenna, qui imposa, com me on sait , son arbitra ge aux deux 

corporations rivales 3. Les mo ts Asu,,{cu u~[6ç l (?), qui se li sent à 
la 1. 6 du fragm ent , seraient a sez propre à ro rtifi er celle h ypo
thèse: en effe t, le t/' iumvir monelalis n. Co rn eliu Sise n na 
qu'on tient , avec g ran de vraise mbl an ce, pour identique au 
gouvern eur de Macédoine, éta it fil s d\m Lu ciu s Il , A qu oi 

j'ajoute que rien , se mble· t-iJ , n 'e mp \ch e qu e isenn a ail ad rni
ni tré la Macédo in e en 11 9/ 118 ou Il /Iq . Car , d'un e part, 
sur la lis te des gou verneurs ci e la provin ce, les ann ées [rg-l J 7 
res tent vacantes: c'es t pa r e rreur qu'on les a a Llribuées à 
1. Caecilius Metellll s 5 ; cl , d 'aulre pa rL, il n 'ex i le plu s de 

r. Sur cc sé na lu s·consulte, com m e , c o géné ra l, su r l'o!Ta ire de' Techoi!es , cf. 10 
récent tra vail d e G. Kla ffe nbach, Symbolae ad histnl'. collegior . artiflcum Bacchiorum 
(1() 14) , 34 qq . 

, . Cf. la le ttre des Amp hiklions a u x Ath ~ u ie n s: l e, li ', 11 31j, '1/ (= Colin , BCll, 
, 809 , 5.- 53 = Kl a ffenhach , '~ 9-4o), 1. ,u-2ï' 

3. Je m e sui s m è ll1 e dc m andé si, d a ns le frag-mr nt ,I,S a, nou s n 'a llri ons pa le 
d é butde la con ventio n q u i fil 1 conci li e à Pe ll a, pa r les so ins d e Cn . Co rn e lill s Siscnn a, 
e ntre le d é légu és d es 'l'ec ll/lites d'A lI, è ll es ct ceu \. cl 's Technites de l' Isthm e : cf. 
Colin, Fouilles de Delphes, III (.), ]J . 83, o . ïO b. ~[ a i s dl's ra iso ns ll1 até ri c ll s pa ra issent 
s'opposer à ce LLe h ypo th (\se,et j m'y a tt ac he d 'alllant m o in s qu'c li c ,'cs l n (~cessa ire
ment présentée à l'esp rit de M. Colin , e t q ll e , s' il l'a ("ca rt~ , c'e, t il bo n esc ie nt. Selon 
lui, c'est p lutôt cl a ns 10 frag- rn nt Foui lle.l de Delphes. III (2), p . 85 , i (= /Je lf, 1809 , 
p. 55, n. 9( 9), c it ', Jl lll s haut , qll ' il fa udra it che rche r le d ébut de la co nVOI/li o n de Pe ll a 
(BClf, ibid. 50). 

l, . Cr. Mün zer , P.- W. 1\' , 1511, s. v. Comelius 373. 
5. L'erreu r rem o nle à Zumpl( Comm. epigr . il (185'1), dHi sqq. ), q ui pcnsai t il lo rt 

qLl C l'Jllyricum, o ù comma nda L. Caecili us ~J ete llu s dura l/t so n CO li ulat , é ta it lIll C 

d é penclall ce dc la Macédo i ne (ibid. , ', ; ,irS sq".) . La fa usse té de ce LLe o pi n io n a é té 
d é m ontrée depui s lon g temps: c r. , pa r excmpll.l, Zipne l, RrJm. Ilerrselta!t il! I llyriell , 
, 88"S9 · C'es t ce rta inem en t à to r t que Il. G,ib lcr,;, la s ui te de Zump t, ra ng"c c ncore 
Mole llus a u n ombre d es go uvern eurs de Macéd o inc, e t l'y fa it demeurer de 11 9 il 13 
fin de " 7 (Z u r lJIiin:lctllldc Makcdoll iens, Ill , 165; 187)' 
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raison pour p)acer la préture de Sisenna en 116, comme le 
voulait naguère Klaffenbach " puisque, ~ous venons de le voir·, 
rien ne démontre ,plus que l'a,rchontat delphique d'Euldeidas, 
duquel dépendai't Jusqu'ici toute cette chronologie, date 
effectivement de 117/116. 

Sex. Pompeius, préteur de Macédoine, fut tué, ' comme nous 
l'apprend l'inscription de Lété, en 12()..,OU tJ9. Après sa mort, 
le questeur M. Annius gouverna la province par ' intérim 
au moins jusque dans l'été de 119 3• Il né me paraît nullement 
impossible que Sisenna ait été le successeur de Sex. Pompeius 
et soit arrivé en Macédoine à la fin de 119 ou en 118. 

III 

Inscription de Délos (BGH, 1884, 133) : " 

MliiXPXO" 'A'I,W'/lO'i 
M:xcépxou u[O'i, ~TPATHrO~ 
YIIATON, 'lIJ.'fj'+''I, 
~+,),lOl ,0'1 éiX,iJ)'1 r-i,pW'iiX, 

5 'A1C6iJ,W'il, 'ApÛ!J.lOl, A'Ij,cT. 

Comme l'a fait voir l'éditeur, M. Th. Romolle 4, le person
nage ici nommé est l'orateur M. Antonius M. f. 5, préteur, 
chargé de diriger une expédition contre les pirates ciliciens 

en 102, consul en 99, c!)nseur en 97. ' 
Les mots des 1. 2-3 que j'ai transcrits en majuscules sont 

susceptibles de deux interprétations. On peut lire et ponctuer: 
ou bien a'p:x.":·Ij"(b', ürc:x.:c'/, 't'lf1>r,~'~'/ (consulem, ceri.sorem); ou bien 
a,pn'Ij"(6'1, û,,:x.'fO'i, 'lIJ.'fj't''Ij'i (praelorem, consulem, censorcm). C'est la 
première lecture qu'a adoptée L. Pernier~, ' comme avait fait 

1. Symbolae, 40-44. H. Giiblcr (ibid . • 65) avait déjà proposé la 'même date; il a 
, toutefois préféré (,87) celle de '21 /, 10, mais avec hésitatiou . 

•. Voir ci·dessus 'mcs remarques sur la leUre adressée de .Rome aux Amphiktions. 
3. L'inscription de Lélé est datée, comme je l'ai rappelé ci-dessus, du '0 Panamos 

de l'an '9, soit du commencement de juillet "9. . 
4. Refl, ,88!" 133-.34. 
5. Le nom du père d'Antoine figure dans le fragment des Fasti Capitol. décomert 

en ,878 (CIL, l', p. 27, fragm. XXX): M. Antonius M. f. M. [n ~l. Cf. ibid. p. 15 •. 
6. L. Pernier, Dizion. epigr. s. 1). De/us, ,6.3. 

, \ 

. 
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./ 
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avant lui Mommscn '; c'est la seconde qu'a préférée Th, 
ITornolle, su ivi par W. S. Fcrguson' ct P. FoucarL3. 

Cette lecture soulève une objection très forte, qu e M. IIomolle 
a signalée lui -m(~rne avec beaucoup de précision4. (c La forme 
sous laquelle est indiqué lc titre du personnage es t singu lière . 
Si l'on sépare les trois mo ls, qui équivaudraierit en latin à 
praelor, consul, censor, on se met en contradiction avec les 
usages habituels de celle époque, où l'on n'indiquait dans les 
inscL'Îption s honorifiques que la magistrature actuellemen t 
exercée ... » Pour écarter celle difficulté et pOur justifier 
l'énumération des trois (c honneurs successifs ,), M. IIomolle a 
pensé que le monumen t (C l'en tre dans la ca tégorie des elogia)), 
et que M. An tonius fut « honoré par les aristocrate de Délos», 
non en 97, année de sa censu J'e, ou peu aprè celle année-là, 
mais après sa mort 5 (année 87), en 87 ou 86, lorsque les 
Romains euren t l'établi leu r autorité sur Délos débarra sée des 
troupes de MiLlll'adates G• - De la sorte, on aurait l 'explica tion 
de l'ethnique ...\ ·~), \ C\ (1. 6) qui ne lai se pa , lui aussi, d'être 
embarrassan t. « L'exprcssion fj,'f;),\o\ est sans exemple, comme 
sans raison à la date de 97. Les Déliens son t dispersés et 
n'existent plus, il n'yen a plus à Délos; les réfugiés d'Achaïe 
sc sont perdus dans la population qui les a recueillis en 166. 

La nouvelle population , composée d'éléments de toute prove
nance, n'a pas d'appellation commune; ct, s'il est un terme 

1. Mom m sen, Staatsr. 11 3,76, 1. Toutefois, dans cn, TH, SI/ppl. " no te au n. 7234, 
Mommsen sépa re atpC<71jy6'i de vrrC<7o'l . 

•. 'v. S. Fergl1~on, /(clten. Alhens, 452, 2. 

3. P. Foucart, R ev. de Philo!. 18g!), 258,6. 
l,. BCll, ibid. 131,. 

5. Ferguson (JJelten. Athens, l,52, .) SC r ange entièrement à ce lle opinion: « This 
docllmenL is different from other Delian dr-di ca tions in thaL il cites noL Lh e offi ce 
hel d aL Lh e m ome nt, bilL the cursus hOIlO1'UIll of Lhe subj ecL- \T. Anlonius, theo ra lo r. 
ThaL is Lo say, il is hi s elogiulll sot up artel' hi s death. Since I,his Occurred in 87 Il. C. , 
BCII. 1884, p . 133 be lollgR a rte l' th a L tim e. » Dans ClL, Ill , Suppl. l , ad n. 7,31" 
~Tomm sen a fait allssi adhés ion il l' h ypoLhèse de Th. 1I 0molle . _ Cf. L. Peru ier 
(ibid. 16'0) pour la date du monument. 

6. La période duranL laqu elle Délos, de nouveau soumise il Home, es t détachée 
cl'A Lh oll cs correspond, se lon FCl'gllson (ibid. 45,), il l'annre 85 ot aux sL~ premier s 
m o is de 8/, : « The island was free on,l an tonomous ». Le monument e n l'h onneur de 
M. Anlonius aurait été ér igé e n 8/" apl'ès te passage de ulla dans 1'1Ie. Fergu son 
suppose , avec toute raison, que ulla fiL esca le à Délos clans l'é té de 81" lo rs de sa 
Ll'a "er sée d'Éphèse an Pirée (cf. Plllt. SuU. 26; App. Bell. civ. T, 70); c'est à p u près 
au mè me r ésulLaL qu 'était arriré J. Jlatzfeld (Belf, 1912,12 7), dans l 'é lude très dili
genlo qu'il a faite des relations de Sulla UYCC Délos. 

j 

j 
1 
• 

.4 
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officiel pour la désigner c'est celui d' 'A6'/j',aTct (6 6~:).0~ 0 'Ae'/j'la(<ù'j 

":(;1'1 b '~'~),Cùt - 6 a~iJ-O; •.• 'l.a! c! ~y ~';'),Cùt xa":ctY.oü'l"te;) .•• '. » Mais « la 
guerre de Mithridate sépara Délos d'Athènes; la colonie prit 
parti pour Rome, la métropole pour le roi de Pont. Dès lors, 
le nom de ~·r.),t~t devient non seulement possible, mais néces~ 
saire; et, en ~ffet, par quel autre la communauté aurait-elle 
pu se désigner 2 ? II - Ainsi, la présence, dans l'inscription, de 
l'ethnique t1f,),(~t confirmerait la date de 87 ou 86 qui lui est" 
assignée, et . celle date rendrait compte ·de sa rédaction 
singulière. 

Il ):n'est difficile, je l'avoue, de souscrire à ces conclusions. 
1° Même après la mort de M. Antonius, l'énumération des 

trois titres praelor, consul, censor serait chose bien étrange. 
Je doute qu'il exis1e dans l'épigraphie grecque, antérieure
ment à l'époque impériale, l'exemple d'un cursus honorum de 
cette sorte. 

2° D'autre part, si l'inscription était postérieure à la mort 
de M. Antonius, il semble qu'on y devrait lire: 't"è'/ ~a't"w'l 7t.x't"p<ùYa 

)'"-'1 6 [J.E'I 0'1. La formule 't"o'/ &x.w'/ ï.::hpCù'ICt 3 parait s'appliquer à un 
vivant. 

3° Le fait que les auteurs de la dédicace se qualifien t de 
llf,'i,tot n'autorise pas les inductions qu'on en a voulu tirer; 
il n'oblige nullement à reculer l'inscription jusqu'en 87 
ou 86. Comme veut bien me le faire observer P. Roussel, qui 
possède une connaissance si parfaite de l'histoire de Délos 
sous la seconde domination athénienne, la signilicalion 
de cet ethnique, qui n 'est pas très rare dans les inscriptions 
déliennes ~'époque tardive 4, semble avoir été mal comprise, 

I. BCH, ibid. 134. 
2. Ibid. 135. - Le terme ~~À'o, est interprété de la même manière par F. Dürr

bach, BCH, '902, 541-5/12; L. Bizard et P. Roussel, BCH, 19°7, 463-464; W . S. Fer
guson, Hellen. Athens, 452, 2. 

3. Même formule dans la dédicace des ~~À'o, en l'honneur de C. Julius C. f. Cae
sar, père du dictateur: BOil, '902, 541, n. Il. 

4. On le rencontre (la dédicaca en l'honneur de M. Antonius mise à pari.): <.Jans la 
dédioace, ci-dessus mentiollnée, en l'honneu!' de C. Julius Caesar; dans la liste de 
souscription (voir ci-après) pour la réfection de l'hGtÀ'''~ T:Gt<mx;: IJCII, Ig07, 46~, 
n. 68; dans la dédicaoe à Sarapis, Isis et Anubis, dont l'auteur est '''FI'1tOXve"lj' 
à1}!Jixp[iltov à~ÀIO; ;mtpol\?(t~;: BGff, 18S!I, 325, n. 18; dans trois dédicaces, signalée_ 
par P. Roussel (Bell, '913,319,3), et failes É1tlIEpéw<; 4"1lWl.tp(ov toi) y.cù TÙEO"GtPX1eou 
~"IlÀ'ov : deux de ces dédicaces ont pour auteur « un couple q~i.e qualifie égalemen\ 
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et l'on suppo e à tort qu 'il désigne les habitants de Délos 
séparés d 'A thènes après 88 et contre ell e uni s aux Romains. 

« Ja ma is ' , peut-on croire, depuis 1 55 , la communauté cos mo
poli te de Délos n'a pris le nom co ll ec tif de D. ·~),lO~; jamais le mot 
Ù'~I, ~ ;l n e 'es t app liqué à l 'ensemble des habitants de l'î le et 
n 'a dés ig né le «( Peuple de Délos )) : cc nom, sa ns sig nification 
politique c t san ' valeut' o fûci elle, n 'a été porté que pal' certains 
des insulaires. C'est ce que mon tre très bien la li te des sous

cripteurs pour la réfec ti on de l'tUI,~,:~ T:;(cr:~;', li s te qui date 
précisément d'une des an nées qu i suivirent l'évacuation de 
Délos pa r les Pontiques 3. On y rencontre deux ~.~),~;~ (col. T, 

1. II , 16), m êlés à q uan ti té d ' habi tan ts de l 'î le qui porten t les 
ethniques les plus divers, e t dont quelques - un s se désigne nt 
e-x:pressémen t comme étan t Athéniens (col. T , l. 17 ' :1I ), Ila lien s 
(col. 1, l. 5 ; 3, l. 9) ou Romains l,. » No tons , d 'au tre part, que 
cc sont les ~'~I,bl q ui érigère nt à C. Julius C. f. Caesar, 
père du d icta teur , ,è'l Éan(7l'1 d,PW'I:l, la statue dont la déd icace 
a é té retrouvée en 19°25 . Or, c 'es t manifes temen t à l'époque 

de so n gouvernement d'As ie que Caesa r noua des relations 
avec eux . Cc go uvern emen t se place entre g8 ct go 6 : telle est, 
selon toute apparence, la da te de la dédicace des D. ·~),~o~; 
c'es t cell e, en e rret, de la dédi cace la tin e des oleorii au même 
Caesar 7, ct ce ll e auss i du sélwma qu i porte on nom 8 . En orle 
que voilà l'existence des ~.r,),~; ~ a lles tée antérieurement aux 

de clé lie/l)); da ns d es texles inéùi ls mentio nnés pa r P. ROlls c l : BCIf, '9 13 , 313, (. _ 
Dans la d édi cace d" 1':0( '10'1 B '~pv,iw'l (BCIf, , 883, I,G!) . n. '), la r es tituti o n (, o[f,p.o;) 0 
~ l~), iW'I) es t e rronée, comme l'a bien Y U l'erguson, llellPII . AlhcllS, 45" 3. 

, . Je transcri s ic i ull e pnr ti e de la no Ie que j e do is à l'obli gea nce de p. Rou ssc l. 
2. L. Biza rd c l P. Housse l, BCIl, 10°7,661 sCJq ., Il . 68. 
3 . Cf. L. Bizal'c1 c t P. Houssel, ibicl . 661,-6G5; J. Hatzfeld, BCIl, J91 1, 11 4- 1J 5 ; 

\Ir. . f<'erg uson, I/elltn. AthcllS, 1,5" 4. 
l,. Sur ces derniers, c f. L. Bizard .e t P . Ro ussel, ibid. 4G4-1,65; J . Hatzfeld, BCII , 

'0 ",115 . 
• 5. F. Dürrbach , BCU, '90', 541, 11. l' . 

ü. \ Vaddin g lon, Fastes, n. 8.1 

7· BCH, 1899, 73, n. , 6 = CIL , lIl , ,1"03". Dans ce tle dédi cace, C. Caesa r 
por le le titl'C de pro cas.; cf. son elog iu lIl: CIL, [2, p. '99,elog. xx, ,,, : pro cos. i/l Asia . 
On sa il qll ' i l é la it pré teu r lo rsqu' il ad mini stra la provi n ce d'Asie, mai s qu ' il avait 
probab lement re, u les pouvo irs procon s ul a ires (cf. W add ing ton, Fas tes, n . 8; 
Mommse n, . laatsr . 11 3, 61,8, ,). 

8. ]JCII , ' 905, "(J, n . 88, pl. VIL Dan ce lle dédi cace, le lilre de pro cos . es t jOint 
aussi uu 11 0 11 ' ùe . Caesar. Du faiL qu'il ne porte pa de tilre (so n litre se ra it 
aTpcn'~yoç ""'()'J7t"70; ou ,x.,O.J'TCCX70 ; ) ùans la dédicace des ..\ ~), (O(, il n 'y a auc un e 
cousôcl u e uco à tire r, 1 

~ 
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années 87-86, hors desquelles, assure-t-on, elle est impossible. 
« En réalité, les 6:1;),(Ot, comme l'avaient pensé déjà W. S'. Fer
guson et J. Hatzfeld', sont simplerr~ent les descend,anls ~es , 

bannis de 166. Ceux-ci: s'étaient réfugiés en Achaïe, mais 
rien n'autorise à croire qu'ils se soient fondus dans la popu
lation achéenne. Au couh ou vers la fin du n° siècle, le.urs 
enfants obtinrent de revenir en étrangers dans leur ancienne 
patrie. L'ethniq~e jadis prohibé reparut, parce qu'il n'impli
quait plus une protestation d'indépendance. Il est naturel que 
ce petit ,groupe d'émigrés ait cherché à s'assurer à Rqme le 
patronage d'hommes considérables comme M. Antonius et 
C. Caesar~. 1» 

C'est en 113, quand il se rendit comme questeur en Asi~ 3, 

ou en 102, lors de son expédition de Cilicie, que lès 
Â~ÀtOt connurent Antoine et se placèrent sous sa protection 4. 

r 

En 97, lorsque, leur \. <1 patron)) eut obtenu la censure, ils 
célébrèrent l'événement par la consécration , d'un monument 
en son honneur, et tout naturellemént, dans la dédicace, lui 
donnèrent son titre nouveau de :rt:):~'t'I;;. N-otre inscription peut 
donc être tenue p~tfr antérieure d'environ dix ans à la mort, 
de M. Antonius et n'a rien de commun avec un elogium. 

1. W. S. Ferguson, Hellen. Alhens, 45',4: ,u Or lhe Delii may be lhe descendanls of 
those expelled by Rome and Alhens in ,66 B. C. ; or lhese born on lhe island since ,66 
B. G., who lacked citizenship in any oLher state. » C'est d'ailleurs par erreur que Fer
guson n'admet l'existence de « Déliens 9 qu'après 88/87' - J. Hatzfeld, Bell, '912,12.,6: 
u Le terme de .1+'À'o, désigne seulement les véritables Déliens d'origine ... » Mais 
J. Hatzfeld allègue à lort Pausan. III, 23, 4: '" <1 Ml1',ocpcXVl1;' " ÈcpovEvaE fl-Èv TOI,; En,
O~fl-oîjvT:X; TWV ~ÉvWV, ÈcpOVEvaE ôt Ot,j~OÙ; TOV; .111).10':';. L'emploi fait par Pausanias du 
mot 411Hov; n'a ,aucune signification historique, non plus que l'indication o/+.cp,aIJ:Ot 
411ÀiWV dans Josèphe, Arch. XIV, .31. Comme l'a dit très justement Th. HomoUe 
(BGIl, ,884, l'51), «Josèphe, qui n'avait pas à s'occuper de la conslitution' politique 
de Délos», s'est servi de l'ethnique 4+,À<o' " comme d'une abréviation commode». 
Dans le sénatus-consulte de Délos (1. '7), il va sans dire que le même ethnique n'a 
été employé que par l'effet d'une méprise du rédacteur (cf. P. Houssel, BGH, Ig,3, 
313, 1). C'est ce que n'a pas compris, dans son commentaire, aussi imprudent qu'im
prévu, du sénaLus·consulte, le premiër «éditeur. de ce document, à qui l'histoire 
de Délos ne semble pas très familière. 

2. Note de P. Roussel. , 
3. Voir ci·après, n' 1 V. . , ''',. ' . 
4: Il est tr~s possible 'que M. ' ,An.lonius, fa:isant route vers l'Asie, ail reUch; à 

Délos et y ait été retenu p'âr' les vpnts' eontr~ires (cf. Cie. de orà/;. l, 82 : namque egom'et 
[sc. Antonias] ~ ta men qu~m ' proconsul in Ciliciam proficiscens iJenislem Athenas, com
plu/'es tam lbi dies sum prop!er naoigandi difficultatem commoratus ... ). C'ast ce qui arriva, 
dans l'été de 51, à Cicéron, lorqu'il s~ rendait en CiliCie (cf, O. E. Schniidt, Br!e!wecM. 
75 (n. 6), 76 (n. 7), 3g6; Cie. ad Att. V, 12). '. 

; 
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4° Enfin, une raison péremptoire s'oppose à la lecture 
u'tpa't'liyo'l, Ü7tX't~'1 : c'est que des Grecs, rappelant la préture de 
M. Antonius, n'eussent pu le qualifier de u'tpx·t'I)'Yoc; . Pour eux, 
en effe t, Antoine, investi en 102 d'un grand commandement 
à l'étranger, n'était point un simple préteur J. Le titre qu'ils 
lui donnèrent, lorsqu'il s'en vint en Cilicie, fut u'tpcmi'Y0e; 

<xvOu7tI;me; : . c'est celui qu'il porte dans une inscription de 
Rhodes composée en l'honneur d'un de ses auxiliaires rho
diens '; c'es l celui que nous trouverions (peut-être sous la 
form e abrégée <X'IOU7'iCnoç), dans la dédicace des Â·~),tO l, s'il y était 
question de ses fonctions prétoriennes. 

En conséquence, les deux mots u'tpa ... Î'Yo~ et ü7'ia'to~ ne doivent 
point être séparés. Le seule lecture possible est u'tp:m)'Y0v Üï.Ct'tO'i : 

nous avons ici le titre consulaire dans la forme la plus 
ancienne que lui aient donnée les Grecs. Les cc Déliens» ont 
mentionné à la fois les deux plus hautes magistratures exer
cées par M. Antonius, - son consulat et sa censure. On se 
l'explique par deux raisons: D'abord, en 97, le consulat 
d'Antoine (ann. 99) était encore tout récen t ; puis, un censeur 
pouvait n'avoir point été consuJ3. Au contraire, la mention de 

1. Notons d'ai lleurs qu'Antoine exerçait, selon toute apparence, le consu lare impe
riulIl. Dans le passage du de oralore cité plus haut (1,82), on a vu que Cicéron le 
qua liû e de pro'consul; cf. Mommsen, Staatsr. Il3, G48, 2 ; Klebs, P. - l V. 1, ,590 , s. v. 
Antonius 28, qui reclifie Drumann, P, !,II (voir la noIe de Groebe dans la réédition de 
Drumann , ibid. n. 7)· Mais, au reste, il n'était poin t du tout nécessai re qu 'Antoine 
eût reçu les pouvoi rs proconsulaires,pour al'oir droit au titre de (rTPO(~'~yoç .xvOv1ta",oç . 
La théorie de Mommsen, éternellement reproduite, selon laquelle celle express ion 
grecque équ ivaudrait à pmetor pro consule, a été définitivemen t réfu tée par P. Foucart 
(Reu. de Philol. 1899,261-262). 

2. Reu. Ét. Cr. IgO'I, 218, n. 2; cf. P. Foucart, Joum. des Sau. '906, 575- 576. -
L. 3-4 : ···lMaJcipy.ou '.\V7W'I{O~ cr~p~~ayo·j àvOu1toé rT~·J ... )(cx\] A(i),ou ral'i,,{ou T[alf.da 
'PW,,"CX{W'I'Ç IKJ 'À",icxv ... P. D'oucart (ibid.) a reconnu et montré que ce tte inscription 
ne peut se rapporter qu'à M. Antonius, aïeul du triumvir. Il est extrao rdinaire que 
Mïlllzer (P .-'V. VII, 1",,", s. v. Gabinius 8) paraisse encore Ilésiter en tre M. Antoniu s 
et son fils, M. An tonius Creticus. - On répète volon tiers que M. Antoniu s étai t, en 
102, « gouverneur de Cilicie» (vo ir, par exemp le, Th. lle in ac" , Jl1ithradates Eupator, 73 j 
et note II). Cela n'est pas exac t. Il est bien vrai qu'Antoine organisa la p rem ière p ro. 
vince de Ci licie; mais il était parti de Home avec mission de combattre les p i rates 
ciliciens (Liv. ep. 68): il était le cher d'une expédition militaire. Ce qui su it de là , 
c'est que le titre de 0'7pcx",'~yà; o.vOV1t,,",o; ne dés igne pas exclusivement, comme on 
l 'a dit souvent, les gouverneu rs provinciaux; la significa tion en es t plus large; ce 
titre s'applique aux préteurs, proconsuls et propréteur:!, chargés à l'é tranger d'un 
commandement ou d'un gouvernement mililaire. C'est ce que je me propose de 
montrer, avec le détail nécessaire, dans une étude spéciale. 

3. Toutefois, dans la pratique, depuis le v· siècle de Rome les censeurs sont 
p resque toujour, des consulaires; cf. Mommsen, Staatsr. 13, 548-'549; IIJ, 340. A 
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la préture aura~t été tout à .fait oiseuse, tout consul étant 
régulièrement un praetorius. 

La seule chose qui, dans le premier moment, puisse sur
prendre, c'est qu'en 97 on ait encore fait emploi, pour traduire 
le latin consul, de l'appellation, un peu archaïque, de a"t?Ot"t'llj'oç 

Ü7tIX"tOÇ. Il est sûr qu'à cette époque elle n'avait plus place· ni 
dans la titulature officielle', ni dans le langage ordinaire: elle 
s'était, depuis assez longtemps déjà 2 , abrégée en Ü7tIXTOÇ. Mais 
il faut prendre garde que nous avons affaire ici à une inscrip
tion honorifique. Dans les textes de cette sorte, la persistance 
du . titre ancien n'a den 'que de naturel: ce titre était long, 
sonnait bien, avait de l'ampleur et de la majesté, qualités qui 
en recommandaient l'usage à ceux qui voulaient faire leur 
cour aux personnages consulaires. 

Il y a lieu de remarquer, à ce propos, que le titre similaire 
de a"tFIl"t'llj'oÇ &'/6ur.lX"to; 3, dont l'évolution fut la même que celle 
de a"tplX"t'ftj'or; Üitcc"tor;, s'est maintenu, dans les dédicaces et les 
inscriptions d'un caractère analogue, jusqu'à une date très 
tardive et bien après qu'il s'était simplifié, dans la langue offi
cielle et la pratique courante, en '&'/6uitcc"tor; 4. Nous avons vu que, 
peu après 102 5, il fut donné à M. Antonius. On le trouve, peu 

" Que atpot"t1jYo; \l1tot"to; ait d'abord élé l'appellatio sollemnis des consuls, non seu- \ 
lement en Grèce, mais aussi à Rome, dans les actes publics traduits du latin en grec, 
c'est ce qu'on a récemment contesté (Rev. de Philol . ,890,254 sqq.), mais ce qui n'est 
pourtant pas douteux. J'en fournirai la preuve dans un travail spécial. Il suffira, 
pour l'instant, de rappeler qu'à la 1. 2 du sénatns-consulte dit de Priène (Vlereck, XIV 
= Sylloge" 3,5)/ la restitution at[pot"t1jyoç \J]1tottO; est d'une absolue certitude, 
et que la déclaration faite aux Isthmiques de 'g6 (Pol yb. XVIII, 46, 5), qui contient~ 
les mots Tioro, Kot~"o; a"rpott 1jyoç \)1tottO;, n'est que le résumé d'un decretum séna
torial. 

2. La simplification s'est faite vers le dernier quart du n' siècle. 
3. Le nombre des inscriptions présentant ce titre s'est sensiblement augmenté 

depuis la liste publiée pal' p, Foucart (Reu. de Philol. ,8g0, 263 sqq.). Je compte les 
réunir dans une prochaine étude. 

4. Déjà, le gouverneur de Macédoine Q. Fabius Q. f. Maximus, s'adressant au 
peuple de D'ymai (Viereck, IV = Sylloge' , 316,1. 3-4), s'intitule'd:~a~1tiXtO; 'PwiJ.odwv. 
Ce gouverneur est, selon toute apparence, Q. Fabius Maximus Eburnus, préteu.r en 
., 'g et consul en ,,6 (cf. W. Zumpt, Comment. epigr, lI, 1670'7" suivi par H. Gübler, 
Zur Münzkunde Makedoniens, Ill, IÜ7); c'est, soit entre, 'g et ,,6, soit peu après, ,6, 
qu'il a pu résider en Macédoine. 1'. W. Beasley (Class. Rev. '900, ,62 -,63) veut qu'il 
s'agisse de Q'. J?abius Maximus Servilianus (cos. '4 2), mais ses.observations sont sans 
valeur; Münzer (P.-W. VI, '793, s. v. Fabius lOg) n'est pas plus heureux lorsqu'il 
essaie d'identifier le Fabius Maximus de l'inscription de Dymai avec Q. Fabius Maxi
mUS Aemilianus (cos. 145). 

fi. q-dessus, p. 88, note 2, 

. , 

/ 

,-



14 REVUE DES ÉTUDES ANC[ENNES [go] 

avant 100, allribué à C. Billienus et à SeT. Cor.nelius Lenlulus 1; 
vers 98, à Q. Mucius Scaevola '; vers 93, à 1. Julius Caesar3; 
en 8û et 82, à Sulla II; dans le couran t du lor siècle, à un gou

verneur de Macédoine ou d'Asie 5 ; en 55, à Q. Ancharius 5 ; et 
même vcrs 6-7 ap. J.-C., à L. Calpurnius Piso 7• On ne saurait, 
après cela, s'étonner qu'en 97 M. Antonius ait encore été 
qualifié de ç-;-pxt"!jYo; û,,:x,oç pal' les « Déliens », ses clients. 

La dédicace n'en 'est pas moins, je crois, l'excmple épigra
phique le plus récent que nous possédions présentement du 
ti tre a,pxt'!jyoç û7tcnoç 8 . 

l. C. Bi llienus C. f.: ExpiaI'. al'rhéol. de Délos, fasc. V, 66 (01'1 l'inscription a été 
complétée par P. 110ussel) = CIL, III, Suppl. 1,7,33. La date approximative de la 
magislrature de Billienus (goL1Vel'Llement de la Macédoine Olt de i'As ie1) a élé dé ter
m inée par P. Roussel, BCn, Ig09, t.l13 -MIl, ; ExpiaI'. arehéol. de /)élos, fa sc. V, /,3, l. Il 
fut préLeur vers 107, ct envoyé à l'étranger un peu pl us tard. C'est à tort qu'on a 
supposé (Hev. dePhilol. 1899, ,51,) qu'i l p ut en Asie succéder à P. Huli lill s; le gouver
nemen t de celu i-c i es t d'une époque p lu s ancienne, l" ou 110 (\Vaùcli ll g ton, Fasles, 
n. 5). - Sel'. COl'LlelillS Sel'. f. Lentullls: HCf!, 1885,378; '912,1, 3,3 . P. Houssel a 
monlré (BCfl, Ig08, 327, n. 19.;411; Ig07, 1155-/156; 1912, 1I 3-II I,) que ce personnage 
dut être 'rTp!XT'~yàç cX',OU1t!XTOç dans les toules dernières années du Il' siècle. 

2. Q. Mucius P. r. Scaevo la: In se"I'. von Olymp . 327=P. Foucarl, Rev. de Philol. 
'gOI, 86 (avec des restitutions nOllvel les) = Or. gr. inser. 1,30, Pour la date du gou
vernement de Scaevola, ''''üddington, Fastes, n. 7. 

3. L . .Julius Caesar: 10, XII, 8, '~I = Bev. de Philot 1800, 265. Cf., pour la da le, 
H. GabIer, Zu r A1üll:kunde Malcedoniens, \[] , 17 1-'7 2. 

II. Si/o. -ber. !Vien. A/wcl. l. 132 (18gl,), lI, 29 = Rev. de Philol. 180g, 2G. = 
Dessau , Inser. Lalo sel. 8771 (inser. d' I[alikarnasse); [a, Xil, 1,1,8 = SyUoge" 332 = 
/lev. de Philol. 1899, 2Gti = Dessau, 877' (inscr . de IU,ocl es).- La première inscrip lion 
esl de l'ano ée 811, la secoode n'est pas antérieure à 8, . Bemarql1 er que, dans 
l'inscription de llhocies , aux 1. 3-/" L. Corne liu s Leolidus est simplem ent appelé 
è<',Oj1t<X~,o;. ,C'~st év idemment pour faire bonneur il Sulla <lu'on l'a qua lifi é de 
O"Tpa:n,yo ç cx.'VO',J7tC('to;. 

5. 10 , XII, 8, .80 b = Rev . de Philol. 1809, 2G9' L'inscripli n, au témoignage de 
l'édite ur C. Fredrich, est du courant du 1" siècle. Le personnage, dont le Dom est 
pe rù u, peut avoiradminislré l'Asie (P. Foucart, ibid.). 

6. 111 5cr. inédite de Delphes, commlln iqll ée par E. llollrguct. Q. Aocl,a rius, pré
teur en 56, fut propréteur de l\Iacédoine en 55. 

7, BCH, Ig07, 337, n. 2. L. Piso est mentiooné avec le tilre d' cX',O'J1tCl70; dans une 
inscription de Mytilène (10, X II , " 21g = Or. gr, insel'. /167). Son proconsu lat d'Asie 
sc doit placer vers G-7 ap. J.-C., com me l'a montré P. Housse l, BCIl, Ig0 7, 339-311

0
; 

cr. Ig08, 3.3 (n. 7') et 1113. 

8. S i, comme o n pent le croire, la dédicace en l'honneur de L. Caecili us ~Ie le llu s 
(10, XI I, 5,270 = SyUoge', 3,3), lrouvée à Paros, mais qui provie nl certainemcnt 
de Délos (Th. Ilol1lo11e, BCIl, 1870 , ,58; cf. 10, XII, 5, 27°-27'), co ncerne le coosu l 
L. Caecilius Metellus Diademallls, nOLIs aurions uo exemp le de G~pClt'r,yoç V1tCl1:0Ç 
dalant de l'année 1'7. Mais il est difnci le de décider en lre L. Caecilius Metellus 
DiadeOl a lus ct L. Caecilius Melellus Cal l'US (cos. (72). P. HOllssel a très bi en fail vo ir 
(BClf, Ig08, 111 3, 7) qu'il n'y a aucllne indicalion à lircr de la mention de l'épim élè te 
Prolimos. P. Foucart (lIeu. de Philol., 90,258) ct Miillze r (P.·W. JII, 1208,s. v. Caec i
lius 83) pensent qu'il s'agit de L. Caeci li us Ca l l'lIS ; Kirchner (10, X Il , 5, ibid.) préfé
rcrait rapporter la dédicacc à 1. Caecilius Diaclemalus. La qt.lesLion reste pendante. 
Je me borne à [aire observer que, con trairement à l 'op in ion expr imée par l-liller (IG, 

1 

1 



TEl'tES GllfCO-ROilA1f(S 
.J 

IV 

Inscription de Délos (BGH, 1892, 155, n° 7) : 

'0 C~l'.o:; ô llpOO"'tIXE'I'IÉ-

111'/ ' UtO"tèw'l ~UlXpY.O'l 
'Anw'Ito'l M~lipY.O\) \)(6'1, 
'tzl'.(Ilt '/ Cc'Ht7"Cpr.i7·r,y~'1 

-5 'Pwp.7.[w'/ 3.,:z:],; bz;-.z'l 
," " , - " . , 

XlXt eU'IOtcxç 't'1):; Et:; ,ecxu-

't'bv 

\ 

, G. Doublet a ,commenté ce texte en ces termes; « C'est la 
seconde dédicace de Délos en l'honneur de M. Antonius [voir 
ci-dessus, n° III]. En · 650 [652 = 102], étant préteur, il fut 
chargé de combattre les pirates de Cilicie; sans doute, à cette 
date il vint en Pisidie; peut-êlre avait-il eu déjà ' avec ce pays 
des relations directes en qualilé de questeur. Un séjour en 
Pisidie semble nécessaire pour expliquer ses relations avec 
une ville aussi obscure que Proslaenna . » 

L'éditeur a bien vu qu'il s'agit ici de l'ora teur M. Antonius; 
mais il est singulier qu'il ne se sO,it pas souvenu du texte de 
Valère Maxime relalif à sa questure (iiI, 7, 9 Kempf); Quaestor 
proflciscens in Asiam Bl'undusium iam pervenerat, ubi litleris 

cerlior incesti se poslulalum apud / L. Gassium praetorem, cuius 
tribunal pl'opter nimiam severitalem scopulus reorum dicebatur~ 
cum id vitarebeneflcio legis Memmiae liceret, quaeeorum, qui rei 
publicae causa abessent, recipi nomina vefabat, in urbem lamen 
recurril (cf. VI, 8, 1). 

II résulte de ces lignes, l'approchées de l'inscription de 
Délos, que M. Anlonius exerça les fonctions de quaestor pro 
praetore dans la province d'Asie (nous ne savons sous qu'el 

XII, 5. ibid.), l'emploi du litre a~pot~~yo; ·:;r.ot:o; ne saurait plus être urI motif pour 
reculer la date de l'inscription. - Dan. la dédicace d'Antiochos VIII · Épiphanès " 
PhUomélor K.allinikos en l'honneur de Gn. Papirius Carbo (cos. 113), il est impossible 
de savoir si, à la L. 5, il convient de restituer ,npottYJ[Yov, \l1tottOV 'OU <xveV1tœtOv 'P"'iJ-œ,;")v " 
(cf. P. Rouisei et J. Hatzfeld, 8CB, 1910,395, Il. 41). ' 

M. HOLLEAUX . 
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gou verneur), en l'année 113 1 • C'est cette année-là, en effe t , que 

fu t jugé, sous la présidence de 1. Cassius (Longinus Ravilla) >, 

le procès des Vestales , que rappelle Valère Maxime e t dans 

lequel Antoine se trouva momentanément impliqué. 
Bien que la Pisidie n e fût point comprise dans l'Asia pro

vincia 3, ce fut certainement pendant sa ques ture que M. Anto

nius enlra en rapports avec les IIpon<XE'm tç . Le monument 
qu'i ls firent élever à Délos date ou de 113 ou d 'une des années 

immédiatement postérieures . 

v 

II Y a quelques années,j'ai essayé, dans celle Revue (V, 1903, 
p. 211, n° 9), de remellre d'aplomb un décret des Amphiktions 
de Delphes assez malheureusement publié par son premier 
éd iteur Il. Mais j 'a i moi ,même bronché de façon regrellable 

dans la tenlali\' e que j'ai faite pour rélablir la li gne 4 de cet 

in léressant document. J e veux répa rer mon erreur. 
Voici tout d 'abord les 15 premières lignes du décret, avec 

les restilulions de M. Laurenl e l les miennes (je lai sse vide, 

à dessein, la lacune de la 1. â) : 

ô éY[!J.<x "W'I 'Awry.'7Lé'i JW'l. 
'E7i€L Kin(mç 'E'jwr[i'l~uç K'IU3l0Ç, O:'Ij-r,p Y.û,~~ y.:r. ya06;, YE'I"IJ.[EJ 
'I~ç È-;:\ 'I~ç 'EHaoo; IJ.[ E'I7. 'I~Ü <x07 ~ 'l.p ]i'loF~Ç 'l.7.\, p.S'77. 'IW'I b-d-
'10U 7:pE0'6w:G\v y,<xl à,I[ ...... ..... '1 ]-~v O:'I 7.O'''P~'P·~'1 y,al E~,a;L-

5 (Xv 't' C~ ~tOU ~E1t:J(·~'t"~t r:[aat~1 &" !)1Cip6)\lfj't ~" xal r:i~E(o--:'r,'I p07dj'l 

, 7';<xpà "oT; '~IOt)IJ.i[vo]tç [<h:[. .... gxwv "W'i] d ),EWV '~y,El 'Pponll;ûl'l Y.7.\ 1ta
pO:L'IlOÇ ad 'n'IO; à''('X[O:lÜ Yl'lbIJ.s'Ioç "clç f, ]II.s-:ipol'; O'r,II.:llÇ 'ICUç 'lE 'MJ.-

'1' èi'lopa ;œda'i gXOV7<xç ["E).),Tj'laç 0'\)'1:.)';;0)),7.11.6;%)" :t.7.l Cl' au'tcü Y.7.I. Ôl
a: "Ci'! ·~youfJ.ÉVW'I, wO''ts Y.~t [y.:x::X Y,OlV~'I ] M.t Y . .l'l' 13(av ~i),O'1 y.a\ ; i[ '!~v] 

.. Cf. Dl'um an n-Gl'oebe, 1, II~, n . (j . 

>. Celui-ci n'é la it pas prae/or, com me le dit à tod Valère Max im e, mai s quaes i/or 
extraordinaire; cf. ~I ommsen. Staalsr, 11 3,6611, >, Oll SO llt cités tous les tex tes concer
nant ie rô le joué par L. Cass iu s dans le procès J es Ves lal es; ~Iünzcr, P.-W. Ill, 711> , 
s. v. Cassius 7>. 

3. Sur ce point, voir, en dernier li eu , Ad, "ïlilelm, Ncue Beitr . :ur griech . 111$
cltl'if/cllk. Il'' Teil (Si/:ullgsbcr. de,' /vie'l. Akad. 19"), g. 

~. BCII, , go " 355 , n. ~ (M. Laurent), 
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10 l<.1X! EÙEpyet't)'1 ÉŒUtO'l à'ltOOEO[ EIX]é[ '1lXt] tW'l 'EÀÀ~'1W'l, l<.Œt tlXütlX 1td[ ... ]
u 1tpdttw'I otlXtEtl!ÀEl<.E\I Ml 'ltOÀEtÇ l<.Œllotc.StlX; a~~w ... XWptç [b~w]",tw ... 
OEO(Jot\lW\I [~Àci]5'ljç tE ~lXt OCX'ltcX\I't)ç, watt MÀ. 1. 

Les observations chronologiques faites par l'éditeur sur les 
noms de deux des députés envoyés auprès de Kalliatos 2 ne per
mettent guère de douter que le décret se rapporte, ainsi qu'il 
l'a pensé; aux événements de l'année 48. Les honneurs décer-

1 nés à Kallistos peuvent avoir été votés par les Amphiktions 
peu de temps après la bataille de Pharsale (7 juin 48), soit à 
la pylaia d'automne de 48, soit à celle du printemps de 47 3• 

Kallistos se serait donc trouvé en Grèce en même temps que 
César et ses lieutenants. Ceux-Ci seraient les 1tpEaêEu'tlXt (legati) 
mentionnés à la 1. 4. Le titre d' Glù"toxPcXtwp (1. 3) que porterait 
César ne prête à aucune objection 4. 

1. Notes critiques. - L. 3 : J'ai précédemment écrit fL[E~cC 'tE 'tOV Clv~oxp]chop~;; 
mais !J.ETOc 'toi) ClV't. (Laurent) suffit à remplir le vide. - L. [) : 7t[&O'cv .xVV7t~p/lÀ]'I)'tov 
me semble préférable à 7t[ClpOc mxO'tv .xvÉyûl'l)'tov, que j'ai d'abord proposé. - Je ne 
crois pas devoir maintenir le supplément [E]k ['to XClÀOV iixwv]. Ped·êtrA [Ell; [7t,xV'tCl 
~xwvl? Pour la construction p07t~ El" cf. Pol yb. VI, 52,9 : ~ 'twv E7tl6Cl'tWV tvtjlvxillC 
7tÀE10''t'l)v mxpÉ;(E,'tCCC p07t~V El, 'ta vexav. - L. 6 : ~,m n'est pas, comme je l'avais cru, 
« le parfait (·~Y.E) avec la désinence du présent», mais le présent avec le sens du 
parfait; cf. Mayser, Gramm. der gr. Pap. 372. - Aux 1. 24-25 du décret (non repro
duites ici), il faut écrire 7tCCpcclCccÀ[Éaov]ac. 

2. BCH, IgOl, 357'- Ces deux députés sont KccÀÀdôoc, Ev!;c6éov et .:!.c6ôwpo; .:!.wpo6Éov. 
3. Je ne puis comprendre pourquoi M. Laurent (ibid. 258) laisse floUer la date du 

décret entre 48 et 44. Après que Q. Fufius Calenus fut rentré à Rome - derniers 
mois de 47 -, il n'y eut plus en Grèce de c( légat» de César. Ser. Sulpicius RuCua 
(cos. 51), qui vint remplacer Calenus en 46, gouverna régulièrement la province de 
Macédoine en qualité de RIoconsul (cf. Zumpt, Comm. epigr. II, 226; H. Gabier', Zur 
Münzk. Malcedoniens, Ill, 183). 

4. Dans les deux dédicaces d'Athènes et de Mégare (Dittenberger, Sylloge " 346; 
IG, VII, 62), César n'est point appelé CC,J'tOlCpCtTWp et porte le titre de OClC'tcC'twp. Mais, 
dans sa lettre aux Mytiléniens de l'an 45 (lG, XII, 2, 35 c), IXV'tOXpcC'twp est le premier 
titre qu'il se donne, conformément à la règle suivie dans les inscriptions latines: 
[l'cI.<o, 'lo';À<o, KccÎO'ccp CCV'tOXP lit]",p, IlcX'tcl.'twp 't[o 't]pl'tov -. Et, dans le sénatus·consulte 
joint à cette lettre (lG, XII, 2, 35 d = Dittenberger, Sylloge', 349), il est dit simple
ment (1. 11-12): rcl.CO; KCCtO'Clp ClV'tOlCpcl.'tWp. On peut d'ailleurs observer que, durant 
sa campagne de Grèce, César n'était pas dictateur: sa première dictature finit le 15 
décembre 49, et la seconde ne commence qu'en octobre ou novembre 48 (cf. Drumann
Groebe, lII, 739; 508, g; l, 405). Dans la dédicace de Délos, qui doit probablement se 
placer peu de temps après la balaille de Pharsale (Th. Homolle, BCH, 1884, 153), il est 
qualifié d'cXPXtEpEv, lCCt< CCV'tOlCpcl.'tWp \)7tCC'tO; TE TO BEV'tEpOV. A l'armée, son titre était 
naturellement imperator (B. C. III, 91, 1; 3). - J'avoue, d'ailleurs, ne rien entendre 
à ce que veut dire M. Laurent, lorsque, raisonnant sur le titre d'Clv'tolCpcl.'twp, qu'il a 
restitué aWlC vraisemblance, il s'exprime ainsi (ibid. 357-358) : « Entre 56 et 27, quatre 
hommes ont détenu en Grèce l'imperium : Auguste .•• , M. Antoine •.• , César et Pom· 
pée ... ll. Tous les gouverneurs de Macédoine, compris entre les deux termes indiqués, 
ont aussi « détenu l'imperium , ; mais le décret ne 'parle pas d'un {( homme II ayant 
u d4tenu l'imperium )l, il parle - ce qui est fort dill'érent - d'un imperator. ' 

/ 
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En 48, César lui-même ne fit dans la Grèce propre qu'un 
très bref séjour. On sai t qu'arrivé d 'Épire en Thessalie au 
commencement de mai, il n'y demeura que le Lemps de baLLre 
Pompée, eL que , dès le lendemain de Pharsale, se j eLant sur 
les lraces du vaincu, il prit le chemin de l'A.sie 1. Au conLraire, 
ses léga ts accomplirent en pays grec, avant ct après la 'bataille 
décisive, d'importantes opéraLions '. 

A la fin de l'hiver, C. Calvisius Sabinus occupa l'Aitolie, 
l'Akflrnanie et l'Amphilochie. A la m ême époque, 1. Cass iuR 
Longinus commença d'envahir la Thessalie , puis, pressé par 
l'armée de MeLellus Scipio, fil reLraite en Akarnanie jusqu'à 
Ambrakia, et s'en vint rejoindre ensuiLe Calvi sius en Aitolie. 
Gn. Domitius Calvinus, après de longues manœuvres en Macé
doine, pénétra dans la Thessali e ce ntrale où il fit, peu avant la 
journée de Pharsale, :;a jon ction avec César. Mais c'esl surLou t 
à Q. Fufius Calenus qu'échut la Lâche de bri ser en « Achaïe)) 
touLes les résisLances 3. En mai L18, sur l'ordre exprès de César, 
renforcé des troupes de Cassius et de Calvisius, il descendit 
d'Épire dans la Grèce occidentale, occupa Delphes, où son pas
sage est aLLesLé par un décret de' proxénie[', puis Orchomène et 
Thèbes, et rédui sit par la fo rce quelques places de Phocide el de 
Béotie . Passant de là en Attique, il se rendit maitre du Pirée, 
et mit le siège devant ALhènes et Mégare, qui ne capitulèrent 
qu'à la nouvelle de la défai Le de Pompée. Un peu plus Lard, on 
le trouve dans le Péloponnèse: il s'empare de Palrai el soumet 
touLe la péninsule. César, à son départ pour l'Asie, lui confia 
le gouvernement de la Macédoine, qu 'il garda jusque vers la 
fin de 47 5. - C'est à ces legali, plus qu'à leur chef, que dut 

1. César ue revint en Grèce q u'en septembre [' 7, c t, pressé de gagner Rome, De fit 
q ue la traverser d'Athènes à Pall'ai : cf. Drllmuon-Groebe, 11\ ,504 ct note l , où sont 
ci tés les tex tes . 

,. Pour tout cc qui suit, vo ir SloITel, lIis/. de Jales Césa,. ; Gue,.,.e civile, Il , J O sqq.; 
Dru~anll-G roebe, III , 450 sqq .. ; Miiuzcr,P.-W. Ill , ,l'II, s.v. Calvisius 13; 1739, s. v. 
t:;ass ws G5; V, I[,.g, S. v . Domitws 43; VII, 205- 10G, s. v. FuJius '0. 

3. B. C. III, 56, 1 : - temptalluam sibi Achaiam ac paulo longius progl'edienclurn 
e.rislimabat Cnesa,'. itaque eo Q. Ca lenum misit eique Sabinum et Cassium adiunxit. 

4. Publié par G. Colin, Bell, 18g8, 151,', ct pal' E . Bourguet, Fouilles de Delphes, 
lU (.), 176 - '77, n. 3 .8: (1. 4) t1t tTcXÇOl'lTO, T. Koinov <l>ovlj>iov KOl)"~ " ov TOV 
;CP!O[ij.VTOÛ] - -. Cf. B. C. 111 ,56,1 . 

5:. Cf. Münzer., P.-W. V, '06, s. v. FuJiu s 10; Zumpl, Comm. epig,.. II, ,,6 i 
H. GabIer, Zur MUflzl,. Atalcedoll . Ill, ,82-,83. Je ne sais sur quoi se fonde Gabier pour 
.upposer que Caleuus élait <llors assisté de L. Cassius Longinus. 

, 
j 
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avoir affaire Kallistos, lorsqu'il mit son crédit au ~ervice des 
(( peuples )), des (( villes », et des habitants de l'Hellade. 

Or, dans les dédicaces gravées sous les statues qui lui furent 
érigées à Oropos et à Olympie', Q. Fufius Calenus est appelé 
7t?;a~W't~; y.~\ Q:'It~a'tp;hYj'Yo;, c'est-à-dire legalus pro praetore'. Et 
nous savons que, durant la guerre civile, divers lieutenants de 
César portèrent le même titre 3. C'est ainsi qu'en avril 49, 
le légat Curia fut envoyé en Siciie en quaUté de pro praelore&; 
c'est ainsi encore qu'en 49, le légat M. Antonius fut préposé 
au commandement militaire de l'Italie avec le rang de pro
préteur 5• Il est vraisemblable qu'en Grèce le titre de legatus pro 
praeiore n'était pas spécial au seul Calenus; il put être attri
bué, par exemple, à Domitius et à Calvisius 6. A la 1. 4 du décret, 
la restitution fI.aTIx 'tW'1 ·h.EGO:) 7:FeaÔaUTwv l'.IX\ Q:v[T(aTp~T'~"(WV] doit 
donc être acceptée avec confian?e. 

VI 

En 1883 7, M. S. Reinach publia l'inscription suivante qu'il 
avait trouvée dans l'Etablissement des Poseidoniastes de 
Bérytos, découvert à Délos par ses soins: 

TO l'..OWOV BYJpUTtW'l 
IIoaEL8wVLIXaTWV 
Èfl.7tOpWV XIX! VIXUlLÀi]

pWV l'..lXl Èj8oX€wv 
5 'pw!J.1l; 

!lPXL6 LlXaL nuovTo; 
~(OVUC"(OU Tati !.waL'lt~ .. pou. 

1. 1 G, VII, 380; Inschr. von Olymp. 330. Dans le décret de proxénie des Delphien., 
ci-dessus rappelé, où est nommé Calenus, il faut vraisemblablement restituer (1. 4-5) : 
È",-ra~a:v-rb, Tt Koiv-rou <l>o"J1liou Ka:À~vou -rov npEO"[ôEU-rOV 1 -"OÙ h-rta"tpex~yov TOV 
a:0to"pci-ropo; l'exiou Ka:iO"lXpo; not~0"1X10"61Xt "ù. 

2. Sur j'origine de cette qualification, qui semble date.r de la le:e Gabinia, et parait 
avoir été d'abord attribuée aux .5 legati que s'adjoignit Pompée, quand il fut chargé 
'de combattre les pirates, cf. Mommsen, Staatsr. 113, 6&6-657' 

3. Pendant la guerre des Gaules, Labienus est aussi legatus pro praetore (B. G. l, 
21, .), peut-être en vertu de la lex Vatinia ; cf. Mommsen, Staatsr. 113, 656, J. 

4. 8. C. 1,30,.; Cic. ad Att.IX, 15, 1; X, 4,9; cf. Klein, Dit Verwaltungsbeamt . 
der Provo l, 8 .. 

5. Cf. Drumann·Groebe, l,50; Groebe, P.-W. l, .597, S. V. Antoniul 30 (où l'on 
trouvera cités les textes). 

6. Toutefois, L. Cassiùs Longinus e,t dit pro cos. dan. l'inlcrip\ion de 1'0lla 
(print. &8): cn, 1lI, 588 = Dellau, 3g. 

7. BGH, 1883,471, D. 5. 



REVUE DES ÉTUDES A~CIENNES [96] 

Ce texte si court a causé quelq ue tracas à tous ceux qui s'en 
sont occupés. 

« Le mot 'PW[J.'1jÇ)), disait S. Heinach, « mis en évidence au 
milieu de l'lnscription, est très difficile à expliquer. Nous ne 
pensons · pas qu'il faille essayer de le rattacher à l'un dcs 
génitifs qui précèdent, qui sont tous qualifiés par l 'ethnique 
R'lpu't(wv. Rappelons seulement que le tcmple des Posidoniastes 
était probablement voué à la déesse Rome, dont on y a retrouvé 
la statue, et que toute l'association a pu se placer sous le 
patronage de la ville protectrice du temple et de Bérytus.» 
Dittenberger 1 s'est déclaré peu satisfait de cette explication 
qui, en effet, n'en est pas une. Lui-même, d'ailleurs, confessait 
mélancoliquement son embarras: « Al We nudus genelivus 
'PC:l!J.'f)<;, cuius ·sane nullam video probabilem explicationem, 
eliam in iila Reinachii sentenlia permirus eqs.» Ziebarth' a 
pensé résoudre les difficultés qui avaient arrêté ses devanciers 

en écrivant: Tà Y.ot'Iàv Rf/pu·tlwV IIoO"€tow'lto(O"'tw'l ~:J:l,6pW" )(.0(\ vO('Jû'~pwv 
)(.O(t ~'Y0oï.swv 'pw,u:f/;. 'ApXt6t<XO"t'tdoV'toç xù. Mais le texte, ainsi 
disposé et ponctué, a ce fâcheux défaut de n 'offrir aucun sens. 

Tout s'éclaire, dès qu'on est attentif à la nalure et à l'empla
cement du monument q1lÎ porte l'inscription. 

Celle-ci est gravée sur une plaque de marbre blanc qui 
formait la face antérieure d 'un autel rectangulaire; deux autres 
plaques semblables, anépigraphes, formant les deux parois 
latérales de l'autel, ont été retrouvées. L'autel) dont les fon
dations subsistent encore, se dressait, comme l'on t reconnu 
MM. Bulard et Picard qui explorèrent l'oikos des Poseidoniastes 
en 1904 et en 19TO, en avant et à petite distance du sacellum 
que les Bérytiens avaient élevé à la déesse Rome, et qui en 
renferme encore la statue , accompagnée d'une dédicace 3. 

Dès lors, aucun doute n'est possible: l'autel était celui de 
Rome. Partant, la présence, au milieu de sa face antérieure, 
du nom 'pw:).·~:; est chose toute naturelle. Ce nom désigne la 

,. Or. gr. inscr. 591, not. 1. 

'. Das griech . Vereinswesen, '9. note • . 
3. Cf. S. Reinach,BCll, 1883, 467 -468, n. 1 = Dittenberger, Or. gr. inscr. 59 1 • Notons 

ici qu'il convient de modifier la lecture de la dernière ligne (signature du sculpteur). 
Cf. C. R. Acad. Inscr. 190~, 733 ""'1' 

1 
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divinité à qui l'autel appartenait. Il est au génitif, comme 
c'est l'usage en pareil cas; il ne doit, ainsi que l'avait bien vu 
S: Reinach, être rattaché ni à ce qui précède ni à ce qui suit; 
il demeure isolé . . Le nudus genetivus, pour parler comme 
Dittenberger, est ici tout à fait correct. 

Il y a donc, en réalité, sur 'ce marbre deux inscriptions 
indépendantes et qu'il faut soigneusement distinguer: d'une 
part ' : ·PWiJ."I); -; de l'autre ': .0 XOWO'l B"Ilpu,Cwy nOaEtaWYt~a,iA1v 
ÈtJ.7t6pw'l X~t yxuxÀ+tPW'1 Mt F.:yaoZiw'l, O:p:Xt6tXat'Eucno~ IltoyuaCou 'tOÜ 

~w1t7t:hpo1J. 

Toutefois, il n'est pas admissible que ces deux inscriptions, 
emmêlées de façon singulière et comme fondues ensemble, 
n'aient point entre elles de rapport. La sec~nde - qui ne peut 
être qu'une dédicace des Poseidoniastes - est elliptique à 
l'excès: on ne voit pas d'abord quelle consécration avait faite, 
sous la, magistrature de l'~PZtOtxat.Yjç 1 Dionysios, la Confrérie 
des Bérytiens. Mais, par le voisinage du mot 'Pwti~'~, le seps se 
trouve très convenablement éclairci et cOI~plété. L'année où 
Dionysios présidait le ï.OI'16'1, les 13érytiens avaient érigé et 
consacré l'autel de .la déesse Rome: 't21 Mt '10'1 X'~. - ('tOY ~WIJ.Oy) 

'PW;J:~; (!op~a.x-;-o vel sirnile aliquid) , o:pxtOtxmdmoc; x,À. Voilà ce 
que signifie la dédicace ; mais il n'était pas besoin qu'elle fût 
si explicite. La présence du nom de Rome, mis en vedette sur 
l'autel, excluait toute équivoque'. 

1 Versailles, 1915 . 

• 1. Sur cette fonction et sur le verbe ,xPXt6tCCatTEVlIl, cf. les exemples réunia par 
Poland, Gesch . des griech . Vereinswes. 16 et noto 3; ,8. .. 

2. [Ajoutons une remarque. 11 se peut que la dédicace des Bérytiens ait d'abord 
été rédigée en celte forme: Ta l<owav l<ü .• P W IL 'Ii t, ,xPlt6tccat'tEvov'to, l<'tÀ. (subaud. 
civi61)l<E vel !àpva:no), c'est-à-dire dâns la forme la plus ordinaire et la plus régulière. 
Lorsqu'on la grava, on aurait, au datif 'PW!L'lit, subStitué avec intention Je génitif 
'PWIL '~', afin que, comme le voulait l'usage, il fût clairement indiqué à.quelle divipité 
appartenait l'autel. De là serait résultée l'anacoluthe qui, d'une inlcription, ell a 
fait deux.] , . , 

. ',:: 
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VII 

1. TPATIIrO~ H ANeYnATO~ '. 

Dans sa r écente di ssertation sur les ColI èges des Technites 

dionysiaqu es (Symbolae ael /tisloriam collegiol'um arliJicam 
Bacchiorum, 19 14), Günlh er Klaffenbach a l'a il un e nouvell e e t 

di lige nte élude (p. 20 sqq .) du sénalus-co nsulLe de l' a n 112, 

découvert à Delphes, éd ilé par G. Colin , c l. r elatif, comme on 

sait , au conflit qui mil aux pri ses les TechnÏles dionysiaques 

d 'Athènes e t ceux de n lhm c et de Némée . Ou lre mainte 

observation in ll'fl c Li ve, on do it à G. Klaffenbach d'avoir bien 

débrouillé le origines de ceLLe querelle et délerminé l'époque 
approximali ve où ell e commença 2. 

Mais,au sujet de Gn. Corneliu s Sisenna, gouverneu r de Macé

doine, qui imposa son arbilra ge aux deux co nfrérie s ennemies, 

une ques tion sc pose, depu is lo ng tem ps ct souvent contro
ve rsée, que je ne sau rai s résoudre comme il a fail. 

il s'agit de la p hrase (1. 58-Go): ô al aj:).ç'w',~v y~yc'16; €a,cv ";:t; 

-c-,'lin'- 't~ï- ;'1 -·lI 'A't-tzr. ~~-"I 'l,;(: -~r- -E""I{-"'- 't~1'- ;t;; 'I-o·)<) z;(: ~-I" .. ~ ..... '";) \:. ' :1 \, ',1 v..J. ". ~""''"J .. 1 .. . ~...4.~ ..... ':1 c:.~ \,j , • ..." '.' 

'" T , "1" 1" - , \." [-] • ' 0 ' ,_ l ' ~:).svc; Sï: ~ v(X~ou \O P'IYjAtO'J ~~Ci =" N:7. û":" p.z 7'1j "( C U .~ a v u ';i:.l t 0 U Ei' .. E~ 

" . .' '" ~ Q II t . li' 'fi l' cn:;, 'J~I)·tpWV:;'1 cO"'C;('I;(t ":l~ .. ~V, ue e es', au JU S e, a slg m Ica IOn 
des mots a'tp :n'r, yoü 1; ;',O:JT.c(";ouP 

J. [Le p rése nt mé m oire avait été envoyé, so u s UIl O rorme assez différente, il la 
Rédaction d e l'lfumcs au pri ntemp de ' 914. Je crois savo ir q ll ' il a é té publié, mai s, 
naturell ement, j e n'ai po int 011 con nai ssa nce de celle publi ca tion . Le texle quejo 
dOline ici est un texto rev i '6, ct , sur bea u co up d e po ints, modifi é ct rec tifi é.1 

•. Cr. to ute fois les observat ions que j'ai récemment prése lltées dans celle Rel/Ile 
(ci ·dessus, p , 8. sq 'l'). Du fra (.(men l puhlié dan Fouilles de Delphes, 11/ (.) , ',3, 
n . • 48 a-b, il résulte que la quere lle des Teehllites re m onte a u moins à l'année 118, un 
peu plus haut, par consé'lue:ot, que ne l'a c ru Klarre llbach, Et, d'autre part, il n 'y a 
plus de mo tif valable pour placer On II G, commo le vou lait le mème savant, le 
gouvernement do Gn. :i isenna (cf. ReUlle, p. 83); j 'ai indiclué que cc gourcrnemeul 
pourrai! être de l/~/ Il P, Q II 1l 8/ 1l7 (ibid.), 



• 

. [158] TEXTÉS GRÉCO-ROMA1NS 

P. Foucart 1 les a expliqués de la façon que voici: Gn. Sisenna 
a gouverné la Macédoine deux ans de suite, la première année 
en qualité de préteur (a'tpCLTIJ/oÇ), la seconde en qualité de pré
teur prorogé (&'16u7tlt'rc;). De là la double appellation, conforme 
aux règles suivies dans les actes romd\ns traduits en grec; les 
deux titres s'opposent et désignent, l'un la magistrature, 
l'autre la promagistrature. Telle est aussi l.'opinion de DiUen
berger 2 : [he!] i .. e. in Macedonia, cuius praetor vel proconsul 
Lum eliam Graecorum rebus praejuit (Sisenna). - Omnino naZi 

intellegere « cum Sisenna, practor veZ proconsul, illic versaretur », 

sed « cum Sisenna illic praetor vel proconsul essel». - Cette 
explication est si singulière qu'elle devait se heurler à quelque 
résistance 3. 

J. HaLzreld 4 etG. Colin 5 1'ont récemment contestée; elle avait 
antérieurement été rejetée par D. Magie 6 et II. Gabler 7 ; elle 
l'est aujourd'hui par G. Klaffenbach8. 

Il n'est pas difficile d'en faire paraHre l'invraisemblance. -
Sans compter qu'il n 'y a nul indice que Sisenna ait été prorogé 
dans son gouvernement et que le contraire esfbeaucoup .plus 
probable\)i sans compter que, selon toute apparence, dans les 
actes romains traduits en grec comme dans les inscriptions 
composées en Grèce, les préteurs délégués au gouvernement 

1. Rev. de Philol. 1899, .61. 
2. Syll.' 930, not. 39 . 
3. On a pris la fâcheuse habitude (Foucart, Dittenberger, Colin, Hiilzfeld, KlalTen

bach) de rapprocher de la phrase du S.C. de Il' . : . a~pa-r'l}YoO 1) àVeVTC~~OV hot 
ov'to~ o •• , la phrase . •• [gtE AS,J)t\o; ] M6(J.fJ.to; {l1ta'to ~ ~ «v6·j1tctt'fJ; [iv ÈxeivI1t 'ty,t 
ÈTCa p]xEia, ÈyivEto •.. , la'juelle, extraite d'un sénatus.consulte. se trouve insérée 
dans la sentence arbilrale des Milésiens en faveur de Messène (SyU,o 314 = IG, 
V, l, les limon. p. 1>V, I. 53·55). Le rapprochement est entièrement factice et ne peut 
qu'induire en erreur. Il est tout à fait naturel que, rappelant le séjour de L. Mummius 
en Grèce - séjour qpi se prolongea certainement, bien qu'on l'ait contesté ~Colin, 
Hatzfeld), au delà d'une année (cf. Zumpt, Comm. epigr. If, 164; GabIer, Zeitschr. far 
Numism. XXIII, 156; Niesc, Ill, 35.,353) -, le Sénat ait emploYa, pour qualifier Mum
mius, la formule "TCa,a; :~ àvevTCatO; : au cours de ce séjour, Mummius avait successive
ment exercé les fonctions conslllaire ét proconsulaire. Mais Sisenna ne peut pourtant 
pas avoir été d'abord préteur et ensuite prœonsul au moment où il fit ·comparaître 
devant lui les représentants ùes Technites! 1\ faut qu'il ait été l'un ou l'autre; et 
c'est pourquoi l',)n doit choisir enlre les deux tilres. 

4. BCH, 1909, 5.'~, 3. 
5. Fouilles de Delphes, III (" J, 83. 
6. De Romanorwn . .• vocabulis sollemnibus • .• (diss. Leipzig, 1909), 84. 
7. Zeitschr. für Numism. XXlll, Itl3, 4. 
8. Symbolae •.• , 43. ~ . 

' 9. cr. les remarques précitées de H. GabIer, Zeitschr.jür Numism. XXlII, 163,4. 

, 
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de la Macédoine étaient dits, non poin t simplement a,plXt'ljyOt', 

mais, lorsqu'on leur donnait leur litre exact, ci'IOtklX,ol (ou 
o:,p;(i'IJ"(ol civ007t;('tCl) 2; « il n'est pas admissible que, à quelques 

années d'intervalle, et surtout dans une chancellerie aussi 

soigneuse que l'était ceU de Rome, on ait pu ignorer si réelle

mont [Sisenna] avai t été préteur ou proconsul», au moment 

où il apaisa la querelle des Technites. Ain i s'exprimait 
G. Colin 3, lorsqu'il publia le sénatus-consulte de 112. On ne 

saurait mieux dire. J'ajouterai toutefois une remarque qui, 

fortifiant l'objection, la rend décisive. Un fragment de la 

convention passée entre les deux collèges des Technites 

(Fouilles de Delphes, IH (2), 83-8lJ, b) nous a été conservé; à la 

1. 3, on lit: ..... civOud'tWl rn(Wl l;lO'i·l'l.Xl ..... On voit par là 

que, dans celle convention, que sans doute il fit rédiger ou 

dont, en tout cas, il appl'ouva les termes, Gn. Sisenna était 
qualifié d 'ci',00T.;(~oç l,OU , beaucoup plus probablement (cal' l'ap

pellation complète ct solennelle du gouvel'l1eur était tout à faiL 

de mise dans u n acte de ce tte sorLe), de a'tp;('t'r,yèç ci',O~T:a,cç5. Tel 
était son titre olTIciel, à l'époque où, pal' ses soins, un sem

blant d'accord rapprocha les deux corporations. Or, le Sénat, 

qui fiL annexer le texte de la convention à son décret, l'avait 

sous les yeux quand il rendi t cc décret. Comment, dès lors, 
eût-il hésité sur la qualité de Sisenna~ Comment, à moins 
d 'une stupidité sans égale, eût-il pu parler de « l'accord conclu 

. . . sous l'autorité de Gn. Cornelius Sisenna, dans le temps 

qu'il était ou O''tpa't"l)''(oç ou civO ~7ta't oç en Macédoine?» Il n'avait 
qu'à lire pour savoir à quoi s'en tenir. 

r. Pour légitimer ses affirmations Sur ce point, P. Foncart (Rev. de Philol. 1899. 
26" 263) es( obligé ùe so prévaloir du témo ig llago cl'inscriptiOIlS qui res tent à 
déco uvrir. 

" Cr. lI. Glibler', ibid, '71 -172. Gü bl er ni e, avec Ioule rai"o n, que le litre d'o:vOv
mno; Il e s'applique qu'à des promagislrals; cf. ci-aprùs, p. IGO, no lo 3, 

3, BClI, 1899, '7, 3; cf, Fouilles de Delphes, JI r ('), 8.3. 
l,. C'ost maniCeslemcllt par .in adl'er tance que Klalfenbach (il3-41,) propose de resli

luer dans h, 1. 3 [<1~pQ(~'1Yw, ~lcbOu1t(x~,ù " à l'exemple des l. 50-60 du sénatus-consulte; 
ri en absolument n 'a utori se Ull pareil supplément, qui ne forait que lout brouiller. 

5. Pou l' l'emploi du l ilre de <1~pc"'~yà; à'/Ov7rQ(~o; dans des acles publics d 'ép9que 
lardive, cf. Revue, ci-dessus, p. 80-82, Aux doux inscriptions ùe Delph es que j'y 
menlionne, il faut ajouter celle qu'a publiée G, Colin dans BCll, '9 03 , ,G8: à la 1. " 
se lI~ellt les mots - - ); <1~pCl.T'~yàç O:vO[V1tCl.~oçl. Au témoignage de l'éditeur, 
celle inscription n 'esL que de peu de temps postérieure à l'archon laL delphique 
d'Eukleidas, d 'où il résulle qu'elle do it se placer vers le dernier quart du li" siècle. 
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Convaincus avec raison que .le Sénat ne put ressentir aucun 
embarras en un cas si simple; convaincus, ' partant, que la 
phrase en discussion n'a pas le sens alternatif, G. Colin, 
D. Magie, H. GabIer et, à leur suite, G. Klaffenbach se sont 
efforcés pour découvrir, dans la surprenante formule O''\'plX't'fjYo; 

~ &vO~r.x'to~, la désignation d'une fonction unique qu'aurait 
gérée Sisenna. Ils y ont éprouvé quelque difficulté. G. Colin[, 
après avoir cherché sous la conjonction ;~ le ve d'une formule 
latine' et voulu faire du a,;plX'\''I)''{o:; .~ &'/6~7tx,;oç un « préteur pro
consulaire » 3, avoue en dernier/ lieu ne pas voir « quelle expli
cation il conviendrait de substituer à celle de M. Foucart» 4. 

D M . 5 'd' , • '6' l ' , . 1 t . agIe con~l ere O''tpX'\''I)''{O:; "Il IXV :;r.x'toç comme eqUlva en 
de propraelor, mais il a négligé de rendre vraisemblable cette . \ 

équivalence. Klaffenbach - à peu près d'accord en ceci avec 
H. G\i,bler 6 - estime qu'il n'y a point de différence entre ",;px· 

,. BCH, .[899, 27, 3 . 
•. On ne voit guère, à la vérité, de quelle formule il s'agirait i c'est ce qu'a fait 

justement remarquer.J. Hatzfeld, BCH, [909 , 5.3, 3. 
3. Comme, p.ar ~'préteur roconsulaire >l. G~ Colin entend un préteur investi du 

coma/are imperium. l'opinion qu'il a d'abor!! soutenue ne diffère pas, en somme, de 
ceUé de Giibler et de KlaffenbacJ. I~p<X~'Ilyà, 1) cXvf)'J7t<X~O , équivaudrait à a~p<Xt'r,yQ, 
o:v6v7t:x~o" et a,p<X~'Ilyà, cXvO·.l7tetto, serait I? tr Jduction de praetor pro consule. On s'cn 
tient toujours, sur ce ' dernier point, à la doctrine d(' Mommscn (Staatsr. lI3. 650 ct 
note 3); cependant. cette doctrine ne peut plus être admise. Il n'es' pas exact que, dans 
l'expression c'omposée a~pa.~·~yà, cXv6v7ta.,o" a,px,'''Y"; traduise praetor .. ce mot n'est 
là, comme dans l'expression correspondante a'r?a.'r~yà , V7ta.'ro,. qu'nn titre vague, tion 
une qualification de valeur déterminée. C'est ce qu'a décidément établi p, Foucart 
(Rev. de Phi/ol. [899 •• 6[-.6 ••• 6g), I~pomlYà; cX'I6v7t<X~o, (abrégé bientôt en cXvO·j7ta.'ro;) 
est un titre d'origine hellénique, formé 'sur le modèle de <r~pa.'r'llyQ; V7t<X~o;, q"i fut . 
appliqué indifféremment. qu'ils fussent de rang consulaire ou prétorien, aux ''''';.;is
trats ou promagistrats chargés d'un gouvernement provincial ou d'un grand com
mandement militaire (cf. Hevue, ci-dessus, p. 88, note.; voir aussi les remarques de 
H. Glibler, Zeitschr.für Numism. XXIII, 17[-.'7 ' )' Dans la théorie de P. Foucart, les 
deux propositions inacceptables sont lès 'suivantes l I' L'elpression <r~p<X~'Ilyà, cXvOv-
7ta.,o; n'a jamais été admise dans le formulaire omciel des actes romains rédigés en 
grec: le contraire, comme je compte le montrer ailleurs, est absolument étaLli pour 
l'expression similaire a\'pa.,·~yà; V7ta.'ro;; .' le titre d·cxvOv7t .... oç n'a été porté que par 
les magistrats prorogés, proconsuls ou propréteurs: en fait. ce titre est souvent 
appliqué à des préteurs . Il n'y a aucun motif d'attribuer à l'année 147 ou à l'année [~6 
plutôt qu'à [48 la dédicace de Thessalonique (Ath. Mitt. 18g8, [65 = Rev. de Philol. 
[899, .63) où Q. Metellus est appelé a'rpa.'r'llyà, O:vO·J7t(x'roç. M. Antonius était préteur 
quand il fit son expédition de Cilicie (cf. Revue, ci-dessus, p. 88.01); c'est durant sa 
préture que Q. Mucius Scaevola administra l'Asie (cf. Mommsen, Staatsr. Il 3. 648, 
[)i L. Julius Caesar, gouverneur de Macédoine, s'appelle lui-même Gae(sar) pr(aetol') . 
sur ses monnaies (cC. H. Gabier. ibid. [71-17')' Or, tous ces personnages sonl qua
lifiés. dans les inscriptions, de ... pa.~·~yo' cXv6V7tcx'rol. 

4, Fouilles de Delphes, ibid. 
5. Op. laud. 84. 
6. Zeit.ehr. für Numi.m. XXIII, 163 et noie 4 • . 

/ 
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't'lj'(o; '~ o.'leJ7.~mç et O'~px't'ljyèç 0.'1001C7.'tC<; : c'est de même façon, à 

son a vis, qu'au lieu de 7.pEO'éêU't'h~ è('/'n<np:X't'~'Y~ç et de 'tXp,lW; 

o.'I7tO''tp,:i ''fJ'(o; , on a dit parfois T.Fs0'5~:)~'f;Ç y.x~ à'i'tt:HFrX't'fti'OÇ, 't:tfl,lIXÇ 

Y.X;, à'l't(np:X't'0'Y~Ç. Ce rapprochement lui semble péremptoire; 
mais il ne l'est pas, n'étant pas légitime. Il n'y a pas, dans 
no tre texte, O''tp7.'t'r,yè; Y.X: o.'1007.x'tc<; et jamais, au lieu de 

7tp€O'éËur~; ~""t~~'tpa"Cr,icç, on n'a di t ~Fê'J6Ëu't'r,ç .~ ~',-=~(J:pâ"c-r, "yo;. 

Quoi qu 'on fasse, je doute qu'on parvienne à imposer 
à Y.x! aucun des sens de !~; quoi qu 'on fasse, on ne réus
sira pas à transformer !~ en une simple copule; il n 'est pas 
p lu s lois ible de confondre Y.X[ avec '~ qu'en français, el avec ou: 

et ceci est illterdit, ainsi que l'a démontré congrûmen t, il y a 

longtemps, Figaro disputant contre Bartolo. On n'a le choix, 
comme l'a bien vu DiLLenberger " qu'en tre « eum Sisenna illie 

praetor uel proconsul esset » - ce qui est l'interpré tation com
munément condamnée -; et cr cum Sisenna, praetor vel pro
consul, iUie versarelur» - interprétation que DitLenberger a 
repoussée a priori et que personne n'a défendue. 

Je crois fermement, quant à moi, que cette interprétation 
dédaignée est la bonne. Pour s'en convaincre, il faut se 
reporter au § HI (1. 29-53) du sénatus-consulte, On trouve là , 

comme on sait, fidèlement reproduites, les doléances et récla
mations que les délégués des Technites de l'Isthme adressè
renL au Sénat. Celui-ci les fit transcrire dans le préambule de 
son décret, tout de même qu'un peu plus haut (§ II, 1. 6-28) le 
plaidoyer des ambassadeurs d'A thènes pour les Technites 
athén iens. Or, aux l. 32,3{~-35, 37, Sisenna' est appelé d'abord 

é O''tpx't'()'yè; È!,. l\hY.f:3n{~, puis, à deux reprises, 0 O''tp:x-r:'r,'Yeç. Ce ti tre, 
ernployé en ce t endroit par des Grecs, n'est pas le synonyme 
de praelor, mais doit être entendu largement au sens un peu 
vague de (( gouverneur ", ou encore de « général)) ou de 

l, Syl{,' 930, not. 39' 
2, C'esl Dittenberger (Syll,' 930, not. 21) qui a vu :que, dans ces li gnes, i l ne 

peul êlre question que de Sisenna, Le fail n'est pas conles tab le et n'a pas été con
testé (c f. G, Co lin, Fouilles de Delphes, III ('), 81, 1; Il, Glib ler, ibid, 163, l,; G. Klalfen
bac!. , ibid, Id, ), Lorsque P. Foucart pub lia son mémo ire, la lumière n'avait pas 
encore é lé r~ile sllr ce point; de làles inductions erronées de la p, ,6" nole,: « Dans 
le mÙll1e Jocumenl (sclla tu s-conslllle de 11') S7Ù ~00 Œ~p:"'~yov ÈfL MXY.ôlèovi,,], parce 
<J,u' il s'agit d'un préteur dans sa première armée de gOUvernement ,» Il s'agit réellement, 
la comme ailleurs, de Cn. Sisellna cl de la même aun~e de son gouvernement. 

1 

1 
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« commandant en chef). Le cas n'a rien d'exceptionnfll. On 
sait ou l'on devrait savoir 1 - car les exemples du fait sont 
nombreux - qu'à toute époque, les Grecs, peu soucieux des 
subtilités de la terminologie èn usage à Rome, continuèrent 
volontiers de se servir, pour désigner les magistrats romains 
ayant autorité sur les provinces 2, de l'appell.ation militaire 
par eux primitivement appliquée à tous les généraux des 
armées roinaines 3• Il n'est pas plus singulier de voir le titre 

1. E. Kornemann est le premier, à ma connaissance, qui ait appelé l'aUention 
sur l'emploi, incorrect au regard des Romaills, fait par les Grecs du titre de a~p<XT'I}y6, 
pour désigner les consuls: Berl. philol. Woehenschr. 1905, 674; cf. Zur Geseh. der 
Gracchenzeit, 55. Le fait était ignoré de Mommsen (Staatsr. Il 3, 194, 1 : « AI~ voile 
Titulatur des Consuls kammt a~pot~'I}y6, auf Urkunden meines Wissens nicht vor »); 
il l'est encore de D. Magie, ibid, 8, et de M. Mentz, De magistrat. roman. graecis appel-
lationibus (diss. lena, 1894), g. . 

2. Dans le décret de Kyzique en l'honneur de M. Cosconius (Cichorius, Sitt·Ber. 
Berl. Akad, 1889, 367, 1. 9'(0), et dans celui de Lété pour M. Annius (Syll.' 318, 
1. 13), le titre ô È!J. MotltEihliqc atpot~r,y6ç (M. Cosconius), 6 a~pOt~'~y6ç (Sex. Pompeius) 
peut sans doute être traduit fort correctement par proetor, mais il peut tout aussi 
bien être pris dans une acception plus large. C'est ce que démontrent les cas 
suil'ants, où des consuls ou ' proconsuls sont dits a~pot~'I}roi: 1· Décret de ~estos 
pour Ménas (Or . inser. 339, 1. 20-22): ~.x,. Tt 1tpôaIlE{ot, cXVEÔÉçno 1tpoOv!-,,,,, 
'1rpaç 'tE 'tOÙ:; tj'tp~'n1"OV; 'tO\) :; cXltoO''teÀ),oIJ.Évouç .j'7tO <PWfJ:cdwv Et; 't~'1 'AatrJ.v -: 
il s'agit do P. Licinius Crassus (cos. 131), M. Perperna (cos. 130) et M'. Aquil
lius (cos. 129; procos •. 128, 12j). 2· Décret de Priène pour Moschion (lnschr. 
von Priene, 108, 1. 223-225): ~oO ~[E al'pOt~t,yoi) 'P"'!J.Ot{""1 1totpOtyEv'I}ai',~oç E', ~~v 
'Aa,otv - Mot.xpy.ou nEp1tÉpVOt Mot.xpx ou ui?::; -. 3· Décret de Priène pour Herodes 
(ibid_ 109,1. 91'93) : [ltO(I cX)1to[o~!-,f,a)otç 1tpOç ~ov ot-j-rov a~pot~['I}Yov M<Î OtpltoV Ihp1tÉpl"otv 
Mot<Îpxou a-rpot~·~yov < Otva>Ü1tOt~[ov (sic, aù lieu de atpOt~'~rov Ü1tOt~OV; M. Perperna n', 
pas été proconsul). Cet exemple a ceci de très intéressant qu'on y voit nettement le 
mot a~pn'l}y6, employé de deux façom, d'abord au sens large (~ov ot .. hov O'~~n'~Yov 
xù.), puis au sens officiel et précis (a~9ot-r'~YOv <Otva>v'ltOt~ov). 4' Décret de Bargylia 
pour Posidonios (P. Foucart, Mém. Aead. Inscr. XX.XVII (1903),327-328; a,l. 13-14; 
b. 1. 31): M<xv{ov ~E 'AltuÀÀ{ov ~oi) ' P"'iJ.ot{"'v a~pot~'~yoii cXvotÇE,J~otV~O; ltÙ. -[lt<X' cX'Pi
aaott ~oùr; 1tOtpiû MOtvi]ou 'Altvi.).lov a'pot~ ·~yoi). 5· Décret de Priène pour Kratès 
(Inschr. von Priene, III, J. 21) : [cnp)otTtlYo::; l'ot{ov 'lov).{ov l'otiov vio::; -. Il s'agit là ' 
de C. Julius Caesar, gouverneur d'Asie avec le titre de proconsul, entre 98 et 90; le 
mot a~pOt.~y6" comme le fait justement observer Hirschfeld (ibid. note Il), ne peut 
donc avoir le sens de praetor. Il vaut la peine de citer encore un fragment de décret 
trouvé à Priène (lnschr. von friene, 121, 1. 22-.3): 1tpO; ~[ov, tE cX1tEir~Ot), ;dvlov, Ek 
't~'J 'Aal~v V7tO t PWJ.l.C({wv O"'tpcx't"f)Yov:; rchov 'tE AtX~HC.t),JCX x<xI. Ae'.hu'ov HetO'w'Jcx xcit 
Miipltov 'Y:pOtiQv x(ot\ M),xplto" ~,ÀOlVOV Mupivot( v > ~Ot!J.{otV ltOt, "po, &).).O\), 'P"'!-,Otiov,. 
Les trois premiers personnages peuvent avoir été des préteurs ou des praetorii, mais 
le titre a.pOtTY,yoi ne signifie point ici praetores, puisqu'en dernier lieu il est apliqué 
par abus même à M. Silanus, questeur de Murena (cf. le commentaire de Biller); il 
semble que tous ces a.pOt~·~yoi ne soient autre chose que des « officiers» de haut rang. 
- J'ai volontairement négligé deux exemples (décret de Lampsaque pour Hégésias: 
Sylloge', 276, 1. 70; sentence arbitrale des MagnèLes du Méandre en faveur' des 
lIaniens: Sylloge', 929, 1. 20), dans lesquels un consul ('1'. Quinctius Flamininus, 
eR réalit~ proconsul; L. Calpurnius Piso) est appelé atpOlt'l}yo; par silnple abréviation, 

, au lieu de a,pot~ '~yoç V1tot-ro, • 
. ~~., . 3. Ce' sens primitif de a'tpct't'~y6ç a été bien indiqué par P. Foucart (Reu, de Philol. 
," 1899,256). On connait à cet égard l'usage de Polybe, qui appelle couramment les '-" 
;. çonsuls O'~pot~'Ilyoi, de préférence quand ils font campagne (cf. F. Hultsch, dan •. Sil 
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de crrpx't"I)'Yé; donné ici à Sisenna, bien qu'il s'appelât lui-même 
à'16u7tX'toç, que de le rencontrer, par exemple dans plusieurs 
décrets de villes d'Asie, accompagnant le nom d'un consul. 

Ainsi donc, dans le corps du, sénatus -consulte, Gn. Corne
lius Sisenna était dit c"'POC't'Ii'YéÇ, cependant que, dans la conven
tion annexée au document, on l'appelait ci'lOu7tcmç (ou plutôt 
cr'tp:mlYôç à'/Oh:.mç). Ce dernier titre était son titre authentique, 
l'autre était incorrect. Il importait, afin d'éviter toute amphi
bologie, de bien ~arquer l'équivalence des deux titres. C'est à 
quoi le Sénat prit garde. Les mols L"I;(tou l(0P'I"Ij),lOU L:tvi'ln cr'tpom)î'0u 

.~ à'IO~7t:ho~ sont une explication destinée à prévenir une équivo
que possible. IL faut entendre: « Lorsque Gn. Cornelius Sisenna 
était, en Macédoine, cr't'poc't'Ij 'Yéç (comme disent les Grecs) ou 
(c9 mme il s'appelle lui-même et comme ilfaut dire) à'1007toc'to; ... )) 

On peut compléter cette explication par la remarque sui
vante. Le litre de cr'tpoc't'1j'Y6:;, donné à Sisenna par les Techniles 
de l'Isthme, élait, disais-je, incorrect. Il l'était aux yeux des 
Romains: en .effet, c'est seulement par praelor qu' il pouvait être 
rendu en latin; or, il est probable que, comme tant d'autres 
gouverneurs provinciaux, Sisenna avait été pourvu du consulare 

impel'ium, en sorte que son titre usuel était, non plus pl'aetol', 

mais pro consule '. Il était souhaitable que ce titre fIgurât, joint 
à son nom, dans l'original du sénatus-consulte; mais il impli
quait, en grec, l'appellation correspondante de à',6 ~7t:l.'tCç. Voilà 
sans doute un des motifs pour lesquels le Sénat voulut main
tenir à Sisenna cette dernière qualification dans l'exemplaire 
en langue gTecque de son décret. 

Versailles, '0, 5. 

2 ' éd, de Polybe, t. n, praej. p. XIV). - Ce qui est digne de remarque, bien qu 'on ne 
l'ait, je crois, guère remarqué, c'est qu'au temps de ses premières relations avec les 
J1:tats grecs, alors que nulle règle stricte ne présidait encore il. la traduction en grec 
des titres romains, le gouvernem en t ete Home paraît avoir admis, sans rép ugnance 
aucune, cotte qualification des consuls , Il est très notable que, dans le trai té de .89 
avec l'Aitolie, dont Po lybe, sans doute possible, nous a conservé en partie le tex te 
authentique (XXI, 3. , BüLlner-Wol.Jst), le litre de 'l"TpOOt'lyoç es t donné par deux fois 
(31, '0: ~0 crtP OOt 'lY0 -; 3. , 8: t0 crtpG<t'lY0 t0 Èv tYi 'Enciàt) au consu l M. Fulvius 
(cos. 189), comme aussi (3" 13) aux co nsuls L, Qu inctius et Gn. DomiLius (coss. ' 9')' 
On voit par là combien est inexacte la doctrine qui "oudrait q l' e" le titre de consul, 
dans les actes officiels)) eût « toujours» et « dès l'origine» été traduit par le seul 
mot v",,",o, (P. Foucart, Reu. de Philol. 1899, 259)' 

" Cf. Mommsen, Slaatsr. IL 3, 648, notes 1 ct 2; 650 et no le 1. 
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VIII 

LA PRÉTENDUE LETTRE DE eN. MANLIUS VOLSO 

A HÉRAKLÉE-DU-LATMOS. 

[- - - - - - - - -] a't'plX't'r,yo<; ÜT.:IX't'O<; ~PIil!J.lXtIilV 
[- - - - - - - - ]0'Ô 'HpIXY.I.EIil't'W'l 't''Ïjt ~ouÀ~t ~lXt 't'Wt o~
[P.Wt XlXtpm]' È'Ié[ 't'uXO'l] ~I).l'l Ot 7Cctp' UiJ.w'/ 7tpÉ.0"6w; ~t&<;, ~t'Ïj<;, .1tOVU
[cito<;, .. : .]iJ.[IX'I]Op0<;' [Eü]3'1iiJ.~:;, ~O"XO:;, .'Apta't'dor,<;, MÉ.'1'1jç &vopeç x,ct-

5 [Àol Y..&YIX6ot] oi' 't'ô 't'e [4~'P ]tO"iJ.1X Ii7CÉOWY..lXy ~lXt lXùd OtSÀS'(r,O"IXV &Y.oÀcu
[fJwç 't'Ol]:; È'/ 't'w[t 4r,}ptO"!J.IX't't YoIX't'IXY..eXlilptO"iJ.É.vOtç oùosv ÈÀÀd7Co'l't'eç 
[cpt),o't't] iJ.(IX~· ~iJ'[ d]ç os 7Cpè:; r.ct'l'toc:; 't'Oùç "E)''''livlXç EÙ'lOWÇ Ota~diJ.Ev[ Ct] 
r 't'uyxa}1 ° iJ.e y u:t T.:EtilIXO"OiJ.EOIX, 7ClXplX'(E'{C"Ô't'W'I UiJ.W'l dç 't'~" ~iJ.e't'ÉplX[lJ.] 
[7tto'n]p.; r.povCtlX'I T.:CtEtOOlXt 't'~v È'IOEX0IJ.~V'1iV, list 't'tvc~ &'(IXOOÜ 7ClXpct[t]-

10 ['t'tot "(EV ]O!J.EVCt· O"uYZWpCÜiJ.EV cs UlJ.l'l 't'YI,/ 'te È),SUf)SPtlX"( Y..IXOO't't Yod 
('tlXl~ 'IX]ÀÀlXt:; 7CÔ),EO"IV, OO"lXt ·f;iJ.l'l 't'~'1 È7mF0r.~'1 EOIilX,IX'I, E)(.OUO"t'/ ,u[ q:>]' 
[IXU't'OÙ; 1:Œ]'1't'1X 't'Cx Cdi't'WiJ. 7toÀmusG"6IXt ~(X't'Cx 't'oùç uiJ.E't'épou; VOiJ.ou<;, 
[XlXt È'I 't' ]oI:; o:À),Ot<; r.EtpIXO"OiJ.EOIX eùXpr,O"'t'oü'l'te:; ulJ.1v cXE! mo<; &'(IXOOÜ 
[7tlXplXh ]tOt "(tVEO"Oat' &7COOEXÔiJ.EOIX os Y..lXt 't'Il '7tIXP' UiJ.WiJ. cptÀŒV6pW7C1X Y..lXt 't'Œ<i 

15 [r.ta't'stç, Y..]lXt IXÙ't'Ot os 'lmpaO"o(J-EOIX iJ.·~OE',èç ),dT.:s0"6IXt È'( Xctpt't'o<; &r.OMO"Et· 
[cX'ltEa't'cX]ÀxlXiJ.E'/ as 7CpO; UlJ.iX<; Aeuxto'/ "Op~tOV 't'ov È'lttp.eÀ'rlO"0iJ.EVOV 't'ij; 
[7tOÀEWÇ Yo]IX[t] 't''Ïj; XWplX<; 07CW<; IJ.·/jodç uiJ.&; 7CIXPEVOXÀijt. "EppIilO"Os. 

Il n'y a pas d'inscription grecque plus connue que celle-ci. 
C'est en 1843 que Boeckh la publia pour la première fois, 
d'après une copie qui provenait de Moustoxydis 1. Depuis, elle 

Notes critiques. - L. ,: ]v arpn~y6;, Haussoullier. Mais, comme je l'indique 
plus loin, la lettre qui précédait a~po(TYr'(6; n'est plus reconnaissable. - L .• : ]po;, 
Judeich, Haussoullier. Sur le marbre, comme je l'indique'plus loin, il n'est possiole 
de lire que oç. - L. 4: [l1ctÀl<itJ.[o('1]~poç, [Eii]o1)tJ.o" Haussoullier, - L. 7: [1tp06vll.r.i0(;, 
Haussoullier, - L. 9-10: 1tO(pO(I (1«0'), Haussoullier; mais cette coupe n'est guère 
admissible; il est probable que l', a péri à l'extrémité de la I. 9. - L. 11-10: ';['11'1 
aù~otçl, Judeich; mais, à cette 6poque, U1tO, d'illls les locutions de cette sorte, 8e 
construit d'ordinaire avec l'accusatif; cf. Krebs, Praposit. bei Polybius, 49, n. 3. 

l, CIG, 3800. Moustoxydis (et non Mysloxidis, comme l'écrit B, Haussoullier) elt 
l'érudit grec bien connu, ami de Coral, qui retrouva le texte complet du discours 
.ur l' .trllidosi., 
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a été rééditée à maintes reprises: par 'V. Henzen d'après la 

copie de. Falkener', par Le Bas et Waddington d'après celle de 
Graves ', par W. Judeich et B. IIaussoullier d'après l'orig'inal 
conservé au Louvre 3. Enfin, Hicks Il, DiLlenberger 5, Viereck 6 

lui ont donné place dans leurs recueils épigraphiques. Cepen
da nt , les deux premières lignes du lexte, q ui sont gravement 

mutilées, posent au lecteur un douhle problème dont la solu
tion reste encore à trouver: Quel était le consul ou proconsul 

«HP""'Ij/oç ür.Xtoç) nommé à la 1. I? Et, d 'autre part, que con te
nait la partie manquante de la 1. 2 ~ Il était là ques tion, selon 
toute vraisemblance, de personnes qui, conjointement avec le 
consul, é taien tics auteurs de la lettre adressée aux Héraklé01es; 
mais quelles étaient ces personneû 

En 1852, W. IIenzen joignit à la publication cIe la copie de 
Falkener une dissertation de quelques pages 7, superficielle et 
confuse, dont les conclusions ont fait loi jusqu'à cc jour. Après 

avoir reconnu - avec raison - que la leUre aux lléraldéotes 
appartient au temps qui suivit la guerre d'Antiochos8, Henzen 
pensa démontrer que le co nsul (ou proconsul), men tionné le 
premier dans l'intitulé de cette leUrc, était Cn. Manlius Volso, et 
qu 'il l'avait écrite tandis quïl se trouvait en Asie, c'est-a-dire 
entre l 'été dc 189 ct l'été ou l'automne de 188. En conséquence, 
l'i dée lui vint qu'il pouvait être parlé, au commencement de 
la l. 2, des d ix 7CpË~6~u",,[ (decem legali) envo)'és en Asie par le 
Sénat, en 188 , afin d'y conclure le traité définiLifavec Antiochos 
et d'y régler les a ffaires locales. Il proposa donc, pour les 

1. 1 -2, la l'es 1 i tution sui van te : [z:;(( 1 0':'.", r.pi(jÔé~;; 01 eXr.o PWiJ:I)Jç. 

, . ARnali de Il' Ill st. arch. 185., 138 sqq. 
2. Inser. d'Asie Mineure, n. 588 (Explie. des inscr. III, 196-'97)' 
3. Ath. Mill. 1890, ,54, Il. 7; Rev. de Philol. 1899, '77-' 78. 
4. Manual of Gree" histor . inscr. (J 88.) n. '9 3. 
5. Sylloge, p remière éd. n .• og; deuxième éd. n .• 87 . 
6. Sermo graccus eqs. n. J Il. 
7· Annal; dell' fll st. arch. 185. , 141-'45. 
8. Ibid. ,43,,44 . C'est, au reste, ce qu'avait déjà vu Bœckh (CIG, 3800): « Titulus 

videtur circa a. u. c. 565 vel paulo post scriplus esse, nupcrrime in Asiam profeclis 
Roma~is -:-. »,~r. ",: addi,ngton, ~nsc;,. d' Asie ilfi:l~ure,! Il , n: 588, p . '96- ,67' _ La phrùse 
(1. 7) 'IW.[EI]; OE TCp O;TCoe" ~oe; 70V; En'1voe; E'J'IOCù; O,oeXE!VEV[OC 'tvyxci]VOi'-Ey est ici un 
in dice décisif. C'est ~eulemcnL dan s la période comprise entre l~ seconde guerre 
contre Philippe et la guerre cOlltre Perseus que les Romains ont pu tenir ce 
langage. 
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Il est juste d'ajouter qu'il ne risquait ce supplément qu'à titre 
de conjecture, avec hésitation et sous d'expresses réserves 1. 

Mais « l'érudition est moutonnière Il. A l'exemple de Henzen, 
tous les épigraphistes ont rétabli, à la 1. 1 de notre document, · 

le nom de Cn. Manlius; et tous, sans s'embarrasser de ses 
scrupules, se sont ingéniés à restituer la 1. 2 de la manière qu'il 
avait indiquée. Depuis plus de soixante ans, on tient pour 
vérité incontestable' que la lettre dont nous avons la copie 
lapidaire fut écrite à Apaméc, dans l'été ou l'automne de 188, 
par Cn. Manlius, alors proconsul, et les dix commissaires du 
Sénat qui l'assistaient. Seulement, il en est de cette vérité 
comme de beaucoup d'autres: pour y ajouter foi il ne faut pas 
regarder de trop près. 

Examinons d'abord ce qui concerne les dix légats. 
Henzen, avons-nous dit, suppléait, aux 1. 1-2, [lI.%t 1 ~Éxœ 

'ltptcr6~t~ 01 ~'ltO 'P<.'IiJ:1J); --; ce que Waddington crut devoir 
rectifier ainsiS : (lI.œt ot 1 ~'ltO 'pwp,'tj.; aill." 'ltplljô~'.)~. Mais ces resti
tu tions, acceptables en soi (encore que' 'ltpÉcr6etç, au lieu de 'ltpelj-
6euui, soit propre à étonner 4), doivent être rejetées pour deux 
motifs: l'un, c'est que la 1. 1 est vide après 'PwtJ.œ(CI)'i, si bien 
qu'il faut reporter (x:xl ou lI.:xt ct) à la ligne suivante; l'autre, 
c'est qu'à la 1. 2, le groupe O~est parfaitement lisible après 
la cassure. Ainsi, c'est dans l'espace assez étroit, ayant pu 

1. Annali, 185., 145 . 
•. L'interprétation de Henzen a été acceptée de confiance, non seulement par les 

épigraphistes mentionnés plus haut, mais aussi par nombre d'historiens : Marquardt, 
Rom. Staatsverw. P, 334, 1; Niese, II, 759, ,3; G. Colin, Rome et la (]r;ce • • 02-203; 
V. Cha pot, La province romaine d'Asie, 5; l'aubier, Imp. Romanum, 1,25 et note 3, elc. 
Ajouter encore: P. Foucart, Rev. de Philol. 1899, 258 et note 2; Rehm, Delphinion in 
Milet, 372, 5; 38 •• - On remarquera, au contraire, le langage réservé de Mommsen, 
Ges. Schr(ft. VIII, • 99'200: «- magistratus Is qui epistulam ad Heracleotas Cariae 
dedit ... , cuius quamquam nomen periit, eum fuisse Cn. Manlium Volsonem ... 
Henzenus . .. probabiliter coniecit ... li 

3. Ifllcr. d'Asie Mineure, III, n. 588. 
4. Dans toutes les restitutions proposées, on a fait usage - pour gagner un peu de. 

place - du mot 1tpia(lv; comme équivalent grec de legatas. Mais il semble bien que 
ce soit là une incorrection. Legatus, dans la langue officielle (je ne parle pas des écri
vains), n'a jamais été traduit en grec que par 1tpEaIlEvT~ç: voir les passages, cités 
ei-après, des 5~natus·consultes pour Priène et pOUl' Narthakion, le sénatus-consuHe 
c. de Lysiau (Or. gr. ifllcr. 436), 1. 10; le décret de Sestol (ibid. 33\1), 1. u, etc:.; 
cf. D. Magie, De Romanorum ... vocabillis .ollemniba, eql. Il et note 6; 8,. 

M. HOLUAtlX. 
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contenir 23 letlres au maximum, compris entre le début de la 
l. 2 et les lettres 02;, qu'il a fallu faire place aux dix legati. 

La chose n'a point été toute seule. 
Il va sans dire que la présence fâcheuse de la désinence o~ 

exclut tout suppLément tel que [xC(~. ot ab.x 7Cpeûéwu!]. Ce serait 

là pourtant, semble-t-il, la restitution naturellement indiquée. 
Obligés d 'y renoncer, les épigraphistes auraient dû s'aperce

voir qu'ils fais aient fausse route. Mais ils n'ont point eu de 
cesse qu'ils n'eussent fourré dans l'inscription la commission 

du Sénat. 
En 1885, ayant relu le marbre au Louvre, W. Judeich se 

persuada que les d eux leUres O~ étaient précédées d'un P; et 

tel est aussi l'avis du dernier éditeur de l 'inscription, B. Haus

soullier 1 . De là de nouveaux essais. W. Judeich écrivit, fort 
sérieusement : [l'vitoç Mâ,,),t ~ç r,d~u ut6]ç, û'tp:'<1'Ij'(OÇ i);[a10<;, 'Pw

p.x!w" 1 [1W'/ èha T-ptû5€w'I 1tpOEC]pOÇ 'Hp:aÀEw1w'/ 'tT,t Bou),~t "1.:)\' . A son 
tour, B. Haussoullier proposa: r r '/::ib; l\1cX·/}tO; r'lJ:!o~ Où6)\ûû)]'I, 

û1pa7ljjOç û;:a'to; 'PwtJ.J:tW'/ 1 [:-,.a~. K 6tnoç 'tw'/ ob_a ltp6dl]FoÇ :-'_'t/\ 3. 

De la première restitution, que spn auteur estime « toute 
naturelle )), le moins qu'on puisse dire, c'est qu'elle est prodi

gieuse ll • Laissons de côté l'extraordinaire construction 'Pû)tJ·:'<lw·, 

'tù)'/ oha ", piû5~w'l5; n'allons qu'à l'essentiel. Qui eût jamais 

imaginé qu'un consul pût joindre à son nom un autre titre 

l. Ath. Mill . 1890, ,57; Rev. de Phi/ol. 1899, '78-279' La m ême lecture ava it , 
parait-il, été déjà p roposée par Rayet (Rev. de Philol. ibid. '7 8). 

, . JI th. Mill. ibid. ,5G; cf. ,57' 
3. Rev . de Philol . ibid. '77; cf. '79. A la 1. l, n. IIaussoullier, après Rayet (qui 

cependant hésitait entre N e t ~) , a:cru reconnaître les res te d'un N contre la cassure, 
à la gauche de <1~po('rr,yoç. Je n'ai rien aperçu de tel sur le marbre. Au si biell, 
la présence d'un N est im possib le à cette p lace. Celle lettre ne pourrait appartenir 
qu'à la syllabe ""1, qui serait la désinence d 'un eognomen e terminant en 0 (d'où 
la restitution Ovô),<1w) ")' ~Iais dans les actf)s publics du commencement du Il" siècle, 
le eognomen n'est point indiqu é. Cf. Mommsen, !lom. Forseh. l , 47; Ces. Sehrift. 
Vl ll , ,86; P. Foucart, Mém. Aead. Inser. XXXVII, 3'0-3'0; Marqu ardt-Mau, Priva lleu, 
cler Romer, 13-14. On ne le trouve ni dans la lettre de T. Quinc liu s (F lamininus) aux 
habitants de Khyrétiai, ni dans ce lle de M. Valeri us (Messa li a) aux 'l'éiens, ni dans 
ce lle de ~p . Postumius (Al binu s) (pr. 189) aux Delphiens, ni dans ce ll e de C. Fannius 
~Strabo) (co. ,6,) aux magistrats de Kos (Jos. Ant. Jud. XIV, ,33; cf. Niese, Orient. 
Studien Th . 'olde/re gewidmel, Il, 817 sqq.), e tc. 

4. Je ne puis comprendre:qu'elle ail ê té acceptée par DittenbergeqSylioge', ,S7)' 
Du moins a-t-il supprimé la virgule entre ""eno; et ' P"'iJ." [WI. 

5. Judeich (ibid. , 57 ) pense laj lI stifier par celte étonnante raison: « Die Vorstellung 
.Ies ' pwiJ.aChlV /i ndel durch das folgende ' HP<XX),EwtwV t~ ~ov),~ xtÀ. und 7t<Xp' ù!lwIL 
7tpltaoEI, ausreichende Erklarung [IJ.» " 
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que celui de sa magistrature? Et, d'autre part" qui ne voit que 
les mots ,(;)') oi:t.~ ;;pic;~.(JJ'! ;;p6,opc; ne seraient qu'une redondance 
absurde, puisque le consul était de droit président de la legalio 
sénatoriale, laquelle formait propremÉmt son consilium I? La 
restitution de Judeich : , 

CN. MANLIUS CN. F. 
J 

Consul, 
Président de la Commission des Dix légats romains ' 

rappelle assez bien ces cartes de visite, où des personnes 
avantageuses font l'étalage fastueux: de leurs titre authentiques 
ou supposés. ,EUe ne . manque pas tI ün~ certaine saveur 
comique; mais c'est son seul mérite. 

1 
Un peu moins étrange, 'mais non meilleure, est celle du 

'dernier éditeur. 
Les .mots [Y.~t K6\'ito; 'thl'! oi;'~ ;;?~ta]?c:; sont censés être la 

traduction de Q. Minacius (Rajas) decem legatorum princeps. 
Ici, les objections se présentent en nombre. 

1° Il n'est pas possible, après N. O"P~'t"'~io:; Ü'it~'to:; 'Pw!J.~(wv, 

de tolérer la construction Ké\,/'to; 't"hl') ai:!.;.: ;;p6EOPO:;. 

2° Il n'est pas possible que, dans un texte où le CMsul etait / 
certainement désigné par son praenomen, son genliliciam et le" ' 
prénom de sO,n père (et l'aurait même été, selon l'é~iteur, par 

1. Cf. Mo'mmsen, 8,taatsr. 11 8 , GU3: « ... Formoll ,war sind die Zehnergesandlen 
des Senats nichts ais das t:onsilium des den Frieden àbschliessenden Feldherrn»; 
et noie 1: « Forme Il giebt die Enlscheidung, selbst wenn die Commission von den 
'Comitien gewiihlt ' werJen, immer der belrelTende ' F:.eldherr' de eonsilii se~tentia 
oder 'de (ex) decem legatorum sententia,» Aux lextes de T. Live cités par Mommsen 
on ajoutera ceux-ci, qui . sont particulièrement caractéristiques (XXXIV)' 57, '1): 
T. qpinetius, post,llauit, tll de iis quae cum' decem legatis ipse statuisse't, sena/us 
audiret,' - (X LV, 29, 1) (Amphipoli) ,cum decJim legatis - in tribunali consedit (L. Aemilius 
Paul/us) - (3) - Paultus Latine, quae sellatui, quae sibi ex consilii sententia visa 
essent, p,.onuntiauit. Noter aussi ces deux passages des sénatus·consultes pour Priène 
(Sylloge', 315 = Jnseh,'. Priene, 4 J, 1. G) et pour Narthakion (Sylloge', 307 = IG, 
IX, >, 89, 1. 5 [- 53): ",,60.; )"lct!O; M«v),Io; "ct, 0\ ahct 'It'OEa~EvT"" 11Iha.çctv _; ail; 
'16~ov; Ti'to~ Kotyx'tLo; {ht;;Q; cX1tO -rTjç ,'tw'J ôé",((l 1tpelj8evt'w/yvwtJ."IlÇ lÔWXEV. - J'avoue 
ne rieq entendre à ce que veul dire 13, Haussoullier, quand il,déclare (ibid. >79) que 
la « commission (dos Dit ), véritable délégation du Sénat, ... se suffit... à elle-même», 
et qu'lt n'est [las vrai « qu'clic soit présidée par le consul ou proconsul Il . La commia-
sion ne «SB suffit 'l pas plus à soi·môme que le Sénal. Sénat ct ,commission lie 50nt 
l'un et l'aulre, au moins aans la théorie officielle, qu'un « conseil» qui assiste un , 
magistral, et qui, partant, doit être convoqué, présidé et consulté par ce magislrat' JJ,', . 

:t ... 
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tlon cognornen) , Q. Minucius n'ait été désigné que par son seul 

prénom. 
3" Il n'est pas possible que, dans un acte officiel, on ait fait 

omploi , en parlant des decem legali, de l'expression abrégée 
01 ob.:z; dans les documen ls de même sorle , on trouve toujours 
en pareil cas 01 ob.1X 'ltpêcrOêlH"'( ' . 

4° Il n 'est pas possible que p,'inceps' ai t été rendu par 'ltpoe:

op:;; . L'équivalent grec de princeps (legationis) est ·~)'€tJ·w'13 (--Yi .. 
'T:?~:J~s~:x;) ou ~P'X~7:p::dêU't ·~Ço. Le mo t T.p6 E~PO" n'a point ici de sens. 

5° Voici eilfin l'objection majeure. On ne s'explique pas du 
tout pourquoi Q. Minucius, bien qu'étant princeps legationis 5, 

1. Voir les passages cités pIns haut des séoatus· consu ltes pour Priène et pour 
Narthakion ; cf. 01'. gl'. illscr. 1,3G, 1. 10 (séna tu s-consulte de « Lysias ») . Dans un 
documen t qui n'est pas d'origine romaine -le décret de Lampsaque en l'bonnour 
d'Ilégésias (Sylloge" '76) - on trouve l'express ion -rov; ohC'/. (1. G8); mais e lle eat 
imm6diatement précisée par le dé terminatif -roù; t[nl 'l'W" ~ÀÀ'~VIl(WV npC'/.y~.a-rUlJ"-. 
B. I1ausso ulli e r (ibid. 18 ) rait cette remarque: " II n'y a pas de place pO lir le mot 
np<,,3éu-rÔ"1 0 11 "piG:::éO"', n ,ais Polybe désig ne plus d' Iln e fo is nos dix légats par les 
mol s 0\ e€Y.C'/.. qui SOllt su/lisQIIlIILt·"t clail's. » .l e répood rai ù'abord qu'on do it raire 
quelque diO'ércnce entre le sty le ù ' u n écriva ill, qui s'exprime à sa gui se, et le formu· 
lo. iro des documenls offîcie lH. ~la i s si les mots 01 oixC'/. sont « s u rfisamment cl airs» 
ch ez Polybe, il y a à cela Il Ile honnc rai so ll : c'es t qu e Polybe ne les emplo ie j ama is 
q u 'en manière d'a brévia tiou, après s'ù lre sc r vi, 0.11 préa lab le, du litre complet 0\ abC'/. 
1tps,t16sv-ra.(, ou d'une cI.prcssioll sin1 il airc. Par CXC ITlplc, da us XX l , .1[1,0; 21" lli, 

0 0 11 5 trouvons 'tOU~ eÉY.C<, ,t(;) '1 (;ix~j mai s 0 11 li t 1111 p Oli plus hatJt (:.1 ta , 5 ; :JI" G) aixa. 
7tFEG'6 E·~ovra..; , ôzx:x 7tpE'16Evrci.;. Pareil lem ent, dall !-l. X.\J , 112,9; l,G, 1, nous rencontrons 
'tOU~ Ôâx.~, O~''tE ai'l.Ct; l'nais un passage préc<,dulll (/I:l, G) n o ns o lrre o~ ôi'l.c( rrpE.ŒbEv'tCtt. 
Même remarque pO\1 l' X VIII, l,,', 7, q Il'i 1 faut ra l' l'roe ll c r de l", 5; ct pou r XVllI, ~5, 7; 
1,5, 10, qu'éc la irc it le rapprochement avec !,l" 1: 0\ ôhC'/. ô,' 0'" €fJ.Ené j(é'pi~EGOC" ~èI. 
xa"Cèt 't~" 'EÀi.ciocc o 

2, On p eut ajoulc l' qu'il est do u teux que princep s lega tiollis (0 11 lega torum) fût un 
ti tre o ffi c iel. On ne le I.rouve qll e ch ez les éc rivains , ct C il 'ore ass('z ra rement: cf. O. 
Adamek, Die Senatsboten der /·üm. Hepubtil, (l'rogl'. Graz, 188,/3) , , G c l Il otes 0 et 5. 

3. Voir les exemple c il és par Adamek, ibid, ,G, ' : App. Sal/lIL 7,'; ' 0,3:" ~~ç 
7tp€(J'gtb;~ ~yOV~!'/O~; Sy,", [dj: /) "t C;)'/GE n;)'J 7tp&crôEUl'J ·},YE!-J.(~'J; Dion. li aI. IX , 60, 3: 
npEGilé·J~C'/.' - o,v ~yértO y.~)" - P. Willems (Le Sénat de la ,.cp . romaine, Il , 508-509), 
SIllvi p ar lIau ssou lli cr, t raduit p,.illceps par « président ». C'es t ull e traduction 
incxacte, Le p,.inceps senalu, a-t· il jama is é lé le !l1'6, id ent ln é ll a t ~ Le princeps lega. 
tiollis n'es t que le (, cllef de l'amba,saùe» (c f. Momnl se ll, Staats,.. 11 3, G82). Ill' la tra
duction o rd in ai re de p,.inceps par ~YËfJ.l,',", voi l' au si MOll lnl sel ' , t,.aots,.. Il ,2',770,5. 

l,. Le titre d'àpï.,1tpé'l'(ls'Jt·~; semble u '3illcllrs u 'appara ill'ù qu 'il. J'é poqll e impé
riale . Pour l'c m ploi qu'en Ollt fait Diodorc et S t rabo n, c l'. l' c,lo n", /Je l e!l~ t. Groecol'. 
pllblicis, 71. 00 le trouve dans une insc rifllion de S id é ,menti onnée par Po li,lnd (ibid. 
71,5) : CIG, 111 ,I,3!' 7 (ma is cc texte est s i mutilé q ll c la s ig nill ca lio n précise du mol 
àp;(l1t pE 'l'6EU:-r,; y demeure incertaine); c r. a u ssi IG, VlI , ;)7 11 , 1. 3" (amba~sado cles 
Panhellènes il. l 'c mpereu r Caius). . 

5, On ne pellt guère contostcrql;'i l le fùt.C'estcellli des lega ti q ll e T , Lil'enommc 
le premier (XXXVll , 55,7), ct c'est le plu s ancien des tro is co ns lli a ires qui font partie 
de la commi ssion, 11 avai t é t ' porté au cons" la t el) ' 97 ( Li v. À \ Xli, "7, 5); L. F uriu s 
PU I'pUriO, dont 10 n o m l';eut enSuito daos J'énttlllétalion de T. Live ne fut co osul 
q u 'cn '96 (X.X.XIII, 20, 1). Cr, P. Willems, Le Sénat de la l'ép . romaine, '11 ,506, auquel 
renvoie Haussoull ior. 

1 

~ 
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etît figuré à la suite du consul dans la suscription de la lettre. 
Le princeps est le premier en dignité des légats sénatoriaux; on 
peut croire qu"en l'absence du consul (ou du proconsul), il lui 
arrive de présider leur commission; ma,is il n'es.t ni leur délégué 
'ni leur représentant; il ne t.ient d'eux aucun pouvoir 1 i il n'a 
point qualité pour agir en leur nom ni pour prendre leur place. 
Il serait à peu près aussi étrange de voir le princeps legatoru.m 
se substituer à la legatio que de voir le princeps senat/ls se 
substituer au Sénat. On comprendrait que les dix COmmis
saires fussent mentionnés en corps aprè!\ le consul'; on ne 
peut admettre que, de ces commi!\saires, Q. Minucius CM le 
seul nommé 3• " 

Donc, la restitution de B, Haussoullier doit être écartée 
comme celle de W. Judeich. Ajoutons qu'au reste rien abso
lument n'autorisait le supplément [7tp6Ea]pO'Ô proposé par 
Judeich et adopté par Haussoullier. C'est à tort que ces deul(. 
savants ont cru déchiffrer avant O}} la lettre p, J'ai pu faire 
au Louvre, grâce à l'obligeance de mon ami Ét. Michon, un 
long examen du marbre, Je me crois en droit d'assurer que la 
lettre qui précédait O}} n'y a laissé aucune trace distincte 4 i ce 
qu'on' a pris pour la boucle d'un P (ou mieux, pour l'amorce 
de cette boucle) n'est qu'un faux trait, d'une forme irrégulière, 
sans rapport avec l'inscription 5• 

Ainsi, tous les efforts tentés pour compléter la 1. 2 de façon 
qu'il y fût question des decem 'legati ont abouti au même 
résultat négatif. On peut se dispenser d'en tenter d'autres; 
le succès n'en serait pas meilleur. Dès à présent, il est permis 
d'affirmer que les. 7tPECTÔ5U'til( envoyés en Asie n'étaient pa~ 
mentionnés dans la suscription de la lettre aux J:Iérakléotes. 

l, Le 0118 cst le même pour le princep$ .enatus auqqel il e,t tout Il fl!.it légithJlQ dIt 
le comparer. Se rappeler ce que dit Dion (Zonar. VII, 19, 10) du princep$ $epatus .. o~ 
fJ.~v xott ÔVVclfJ.EL i;(p'i)~6 "VI, 

•. Comp. le passage, précédemment cit~, du S~lIatu&-consl\lt~ pOl,lr l'rièpfl (l, 6): 
xcx6w; l'v'''o, MclVÀw, )(lXl 0\ Qéxcx 7t?agEv~lX\ a,hlXçcxv. 

3. Ce qui serait, à la rigueur, tolérallle, ce ;serait PI!IJ fO~m41e mentiQnllllllt Il 111 
fois ot les legati et leur princeps, par exeIllple: 0\ SÉxcx 1t?EQ'~'VtQ" QI 'fC~?' J{Q'vtQ~ 
M,vd)(,ov (çf. Syllo(Jt!~, 9l9, l. 74). Mais il va sans dire qu'il n'en peut êtrei~i qg41~tiQIl, 

4. Le fac-similo c\e l'in8~riplion donll!! dans I~ Rep4e fJ.e Philologie (18~g, ~77) e~t, . 
à. cet égard, tout à fait inexact. 

5. Noter d'ailleurs la manière, un peu dubitative, d.opt s'Qltprime J\H~eiçh (Ath. 
Mitt. 18\}Q, l57): (, Da lias Ol: - oc\er vielmQhr ?Ol: - Bicher ht .... Il 

J. 
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* * * 
Aussi bien, pourquoi IIenzen a- L- il supposé qu 'il e n devait 

ê tre fait mention? Parce qu'il a cru que le consuluommé il. la 

1. 1 était Cu. Manlius. Encore (et c'est ce que Ilen zen n'a pas 

laissé d 'entrevoir) celle r aison ne serait-ell e pas sumsanLe. En 

eU'et , on ne sauraiL oublier que Manlius précéda les légats en 

Asie J 'e nviron une année' : pourquoi n'aurait-il pas écr it aux 
IIérakléotes du r'ant cc laps de Lemps, par exell1ple pendant 

l'hiver de 189/188, lorsqu' il résida il il. Éphèse ct recevail en 

foule les ambassades des ciLés grecques' il C'est Ulle hypothèse 

qui s'est oJl'el'te il l 'espril de lIenze ll lui Olême 3• La présence 

du nom de Manlius il. la 1. 1 de la sus ripli OJl n 'impliquerai t 

donc pas de façon nécessa ire que m elltioll fîrt fa ite des deccm 

legati à la 1. 2. Ma is Cil Il Il , i l est clair que les légats n 'ont pu 

fi g urer dans la suscri pt ion qu'à la condilion qll e Ma nli us y fûl 

aussi nommé ; Cil sorte que c'est ce dernier poinl qu'i l convient 
de vérifier. 

Dan s la réponse adressée aux ge ns nléraklée, tro is passages 
ap pellen t s péciulcmen l \' a l lon lion: 

L. 8-9: -':~)Y.·:€Y='/ ='tû)'/ UiJ,(~)'I €\; 't.(, ,/ ·ij!1-~'tÉpY.IIJ, 1 du'tl liJ,4 -

L. 10-11 : uUiï.(ÙP~ÜIW/ a~ u;lh 't(,.) 't~ fi,€ U0 2FlXy i'. c< 06 't~ i'.y.'~ ['t'y.'f ~ 
&]'/\ /dXt q 7Cé),~G~'J, O~.A~ ·~iJ, t'} -:.~') t7C' ~ 'tp~~·~·) SO(t)X;(\J. 

1 1 5 ' ~ , 0 '" " , . -.> ) , 0 " 1 ... . ) LI - J : y.7i:=(;EX"IJ. € CI. 0; y.w 't'y. 7i:y.p U:J,û)') ~~ ,y" / pÛJT:Y. i'.Y.~ '7Y.; 

[r: tCi 't s t ç ] 5. 

1. Cn. Man liu s dé barque à )~ ph(ose a u printemps de , Sa; c r Lil'. (P.) XXXVIlI, 
11, 1 : vere primo Ephe.<!llll consul vell;! (ma is te nir compte des dOlltes jlJslifiés qlle le 
mot primo in spi re à Matzat: 11U'1Il. Zrill'eclt" . 2 ' 0. ',). L'al rivée des léga ts est du prin
temps ou du commencel11e ll t de l'cté de 188 : Pol. XX I, l" , 6 (~r.;.~ ~'I;ç OEpe:i"Ç "'o:r-
XO!J-év '~ç); cf. Niose, Il, 7''7' 

,. Pol. XX I, 1" ,1 sqf[ = Lil', XXX Vr l, 37, ' sq" . . - V. Cha pol (/>l'OII;IICe d'Asie, 5) 
Re m é pl'e lld g; ravem ent lo rsq ll 'il écril: t( 1\lanlius, les cOllllllissairrs ct ElImèL1e lli l'l'f
n oranl à Cphèse ( ,8g/ ,88). _.» 

3. Annali, ibid. ,1,3: « Inseqllcllti au le lll Id e me CJllum Epllesi j,iherna l'e l, Ipg-a-
li ones cil' i talinm IIn d ique co convenernnl ... In q li anll n IIII111 e ro l.I e l'ac leolarulfI 
quoque lega los fuisse fa c il e libi pe r5 11 asc ri s ... » fI ajn lila: ", ni si cos co ns uli. qllllln 
apud Anliochiam caslra huhcrel, rcs " JaS co mlll is i.se malueri s. » \ill 5i, lI emeli s'e. t 
d e mandé si Man li us n' avail pas pris, po l' la p l'cmii,re fo is, conta' l avec les I\ {- ra
kl éo les au début de SOli expédition co nlre les Ga llog l'ecs, quand il S'C il v inl il Anlio
ch e-du -l\léandre, ct si sa lettre ne rut point écrite à cc nl omen t -Ià, c'es t-à -d ire près 
d'un an avau t l'arril'ée d es légats en Asie. 

4. Supplément d e Hellzcn qui u'es t pas contesla lJle. 
5. La l'eJti Lulioll Je 7t:I1:.,;, qui est ic i le moL nécessaire, est duc 11 13oeckb. 
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Ces passages n'ont rien d'équivoque. Les Hérakléotes ont fait 
dedilio (bmpn:+,) 1 aux Romains: c'est ce que sont venus d'abord 
(car leur mission eut aussi un autre objet·). déclarer leurs 
ambassadeurs. Ces ambassadeurs ont engagé à l'autorité 
romaine la foi de leurs compatriotes . Ainsi, la leUre qui 
nbus a été conservée est une réponse à une déclaration de 
deditio. \ 

De là Henzen a conclu - et cette conclusion parait p'lau
sible à première-vue - que le consul, auteur de cette lettre, 
qui « reçoit» des Hérakléotes (1 les gages de leur fidélité 1) 

(&7t~~êX6l'-ê6:.t ·ù~ 7t(O''t~tç), est le chef de l'armée romaine d'Asie 3• 

Deux consuls ont successivement commandé cette armée: 
L. Cornelius Scipio.et Cn. Manlius. Selon Henzen, l'étude des 
circonstances histo iques prouve qu'il ne peut s'agir que du 
second: les Hérakléotes sé seraient rendus à Manlius, et c'est 
à cette occasion qu'il leur aurait écrit. 

Mais il est visible que Henz~n commet ici une grave erreur. 
'Cn. Manlius ne prit son commandement qu:au printemps .ou au 
début de)'été de 1894. Or, il n'est pas douteux que la reddition 

~~ d'Héraklée fût alors chose accomplie, et même depuis assez 
longtemps. En effet, nous lisons dans T. Live (résumant Polybe) , 
qu'aussitôt après la bataille de Magnésie, laquelle eut lieu 
en ,janvier 1895, Asiae civitates infidem cons ulis (L. Scipionis) \ 
dicionemque popnli Romani sese iradebanl 6 ; et, vers la . même . 
époque, comme nous le rappellerons tout à l'heure, « presque · 
toutes les nations et cités de l'Asie cistaurique» s'apprêtaient 
à expédier des ambassades à Rome 7• Il est évident que c'est 

) 

en ce temps-là, au plus tard, que la ville d'Héraklée se soumit 

1. L'expres&ion oto6~lXt~È7tt~P07t';,v a le mème sens que 7tlXp~'Y(v!a6IXt El, ~v 'It(~nv: 
se dedere in dicionern, ir jidem venirc. Sur les Cormu les de cette sorto, grecques et latines, 
voir la riche collection d'exemples réunie par Taubler, lmp. Roman. l, '7' 

•. L. ,6" 7 de l'inscription. On voit là que les Hérakléotes demandent aux Ro
maina de lea mettre à l'abri de certaines vexations; cl. ci-après, p.,.5,. 

3, Annali, ibid. '45: « a duce belli Iitterao datae (sunt).» Telle est aussi l'opinion 
de Waddington, que je cite plus loin. 

4. Sur cette date, ct'. ci-de~sus, p .• 44, noie .. 
5. La bataille tombe vers le milieu de janvier'selon Malzat (Rom. Zeitt·echn. ~07), 

dont Kromayer accepte les conclusions (Ant. 8chlathtJ. II, ,63, .). Niese (II, 747) la 
place en novembre 190, mais Ion calcul parait erroné. . 

6. Liv: (P.) XXXVII, 45,3. 
7. Pol. XXI, '7, l'; 18, t; cf. ci-aprè., p. 247, 

, 

, , 

( 
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aux Romains ', et l'on peu t même sc demander si l'événement) 
antérieur à l'arrivée des Scipions en Asie, ne doit pas se placer 

dans les derniers mois de IglOU dans ]e courant de 1902. En 
tout cas, si les Hérakléoles firent deditio, co mme 1"0. pensé 
Henzen, à l'un des deux consuls qui commandèren t en Asie, 
ce consul ne fut point Cn. Manlius, mais L. Scipio; si bien 
que, dans l'hypothèse même de Henzen, c'est à L. Scipio que 
devrait être attribuée la lettre écrite au peu plo d 'Héraklée . 

Voilà Manlius et, du même coup, les dix légats hor de cause; 
car personne n 'imaginera que les IIérakléo tes se soient rendus, 

d'abord à Scipion, puis à son successeur. 
On pourrait être tenté, d'après ce qui vient d 'être dit, de 

rétablir ainsi la 1. 1 de l'inscription: [i\dy.lCÇ Kop'r~)" .cç llo';;),lou 

u!oç] crTp:x't'~IOÇ Ü7t~TOÇ ·PwfJ.a[(~ 'i - . Je n' ai gard e, pourtant , de 
recommander cette restitution. Deux raisons me l'interdisent. 
En premier lieu, si la IcLtre avait été écri le en A sie par 
L. Scipio, on ne voit pas ce (lu'On pourrait, dans l'adresse, 
ajouter à son nom 3; on ne voit pas à qui le IIérakléo Les 
auraient engagé « leur foi» cn même temp qu'au con ul ; bref, 
on ne saurait comment remplir le vide de la 1. 2. En second 
lieu, il est inadmissible que L. Scipio ait fait au IIéral léoles 

1. J[cnzen écrit (Annali, ibid. 1/,3): « Maeandrllm amnem transgr 'S IlS non es t 
(L. Scipio) flequ a civllatas tran s aum sitas lagalos consuli "li sis a Lil'Î us narral. .. 
Caria en im trans Maeand rum sita duces Anliochi nondum e~ce sis 0 crodo. J 11 es t 
vrai que L. Scipio ne paraît pas avoir franchi le Méanùre, mois il est lout à fait 
inexact quo la roglon si tué uu sud dlll1euvo ail continué, après la balaillo de Mag llo, 
sic, d' ti tre occupée par los trou pes d'A ntiocllos. Ce que T. Livo ('(XX VI l, (3 ,2; 13, 4) 
rapporle (d'après Polybe) de la demande de secours adrosbéo par los Alabandiens à 
Man liu s montro qu'Alabanda, déj à pa~subla mcnt éloig née du Méandre, avait formé 
des rel ations d'amitié avec les Roma ins avant la venu e de Manlius dans le pays.
Sur l'empressement que mirent les villes grecquas de la Pelilo·Asie à se rondro aux 
Homains, cf. Niese, If, 71,5-7/'6. 

~. li ne faut pas oublier, en effe t, qu'JL6raklée·du -Latmos é tait toute proche de la 
côte (vo ir le croquis topographique do nn é par Heilll', Delphi/lio" i" Milet, 353). La 
reddilion de la ville pourrait avoir fail suite à la balaiIio na'ale de Kory l.os (sur los 
g randes con~équences de celte halaille, cf. Niesc, Il, po). On voit par T. Live (=Pol.) 
que, dans l'élé de IgO, la plupart dos place marit imes siluées a u sud de Mykale 
obéissaient aux Homains (XXXV Ii, 16, 2): ciuitatcs quas praeterueetus est (C. Livi u s 
allant en Lycio), ,Hilelus, .l/Y/ldus, llalicamassus, Gllidus, Gous imperala ellixe jeceru/lt; 
cf. 17, 3. n.omble quo, sur celle côte, Jasos ait été presque seule à lour r és ister(17,3). 
Il n'y au r ai t donc nullo témérité à sup oscr quo les lIérakléotos firen t deditio à l'uu 
des doux amiraux roma ios, C. Livius 011 L. Aemili us Reg illus, qu i opérèrent daos 
les eaux d'Asie en I!JI ot Igo. 

3. La même obj ection vaudrait naturellemenl contre J'attribution de la let tre à 
Manlius, si l'on supposait la lettre écrite avant l'arriv6c en Asie des dix légats ; ceci 
n·. point échappé il Henzen: Annali, ibid. 145. 
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la déolaration qui se trouve aux 1. JO-II : O'u
'

y'w.po5(WI ~! ù(J.t'J 't~V 

'tE tÀ!uO!p!xy lI.'t),., et leur ait garanti l'è),euOëp(x et l'autonomie. 
A son départ d'Asie, dabs l'été de 189, L: Scipio ignorait 
encore de quelle façon serait réglé le sort des cités helléniques 
qui s'étaient données aux Romains. La question regardait le 
Sénat 1 et ne regardait que lui. Le consul n'avait pas le droit 
d'anticiper sur la décision des Paires, dont les intentions lui 
demeuraient inconnues. 

Ainsi dono, la leUre n'est pas plus l'ouvrage de L. Scipio 
que de Cn. Manlius. Elle n'a été écrite ni par l'un ni par 
l'autre des deux consuls qui cominandèrent en Asie. Et, par 
suite, il faut admettre qu'elle fut écrite, non point en Asie, mais 
à Rome, non point à l'époque où les Hérakléotes ouvrirent 
leurs portes aux Romains, mais plus tard, et qu'elle répond 
à un démarche faiLe, non auprès du « commandant des forces 
romaines ))', mais auprès du gouvernement romain. Le (;'tPIX

't'lj"(o<; Ü7tIX't:<; anonyme n'est pas « un général en campagne )) ' . 
oomme le voulait Waddington 3 à la suite de Henzen, mais un 
consul résidant à Rome, qui parle au nom du Sénat. 

Polybe nous apprend 4 qu'au cours de l'année 189, presque 
toutes les cités grecques d'Asie, imitant l'exemple donné 
par Eumènes et par les Rhodiens, envoyèrent à Rome des 
ambassades qui devaient recommander. leurs intérêts au 
Sénat: car « c'est sur le Sénat que reposaient tous 1r 'l11'S 

espoirs; c'est de lui que dépendait leur sort à toutes ))5 . Que, 
parmi ces ambassades, il s'en soit trouvé une d'Héraklée-du
Latmos, c'est une hypothèse presque nécessaire. Comment 
Héraklée n'aurait-elle pas, en ces conjonctures oritiques, tenu 
la même conduite que les villes hellénique& de son voisinage~ 
Comment aurait- elle, seule ou presque seule, négligé .de 

1 . On salt qu'elle donna lieu, dans la curie, à la longue discussion où prirent part 
contradictoiremont Eumènes et les l\hodlens: Pol. :XXI, 18-4 - .3, '2, Pour la 
déoision du Sénat, ci-après, p. 248, note 1-

2. Waddington, Inser. d'Asie Mineure, Ill, n . 588, p. '97, 
3. Wa<idington, ibir;l.. 
4. Pol. XXI, 17, Il; cf. 18,1. 
5. Pol. XXI, .8, 1, s. f. : Btilt TG xoù n&aw 'ton XOI' neXaOlt; Tilt; vnèp TOU ll-éHOVTo,; 

È',1t'ÔOl; tV "1l avyû:rIT,!, xE!a601t. . --
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gagner les bonne grâces des Patr es? Or, son meilleur tilre à 
le ur bienve illance, c'était l 'empressement qu'elle avait mis à 
se soumeLLre aux Hornains lors cie la, guerre con tre Antiochos, 
Si les IIérakléotes députère llt :i .Home (ct l'on lI 'en saurait 

guère clouter), le p rem ier soi n de leurs ambassadeurs dut être 
de ren ou veler au Sénat lui- 1ême la déclaration de deditio, 
précédemment faile il son représen tan t, le chef de l'armée 

romaine d'Asie, C'est à ceLle seconde déclaration que se 
ra pporteraien t ]es passages, cilés plus haut , de notre texte 

la pid ai re, et notammellt la phra se (1. J â- 15) a7:c~"ï.~ !1'&" os Y.:xl 
"Cx 7::Xp' U!J.(;iI'. q>:t,i'IO Pt')7:7. l'.:tl -::xç T,;(CJ'!:E:Ç. Un l'enseignement que 

nous devons encore à Polybe con firm e ce tte interprétation, 
L' historien nous di t 1 qu'aux députations des tc cités autono

mes)) helléniques, le Séna t fit connaît re (d an s l'é lé ci e 1 9) ' 

qu' il accordnit] e maintien de leurs liber tés à ce lles de ces cités 
qui s'é taient rangées sans défai ll ance au parti des Romains 

pendant la dernière guerre . On voit combien ce tte décision 
es t conforme à ce que nous lisons aux 1. JO- 12 de la lettre aux 

IIérakléotes: v:Jntùp~Ui).ô'l os u,u:r'l -:'1.'1 "C~ D,,,~ O ôp(:X1 l'.7.0~"Ct l'.cà "Co:Tç 

&i\J,('J. ~; ~6)\SO"t·" ~:rj.t ·~fJ·t'l '!'~'I ~7C~'tF~~"r.'J Ë3C.di'.:l'I , gX:J:;~'I 0[q>' Cl.01"o~; 1.'t)\oJ . 

Je ti ens donc pour ex.trêmement probable que ce lte le tt re est 
la r éponse adressée à ulle ambnssade d'IJé rald ée pa r le consu l 
qui présidait le Séna t 10rsqu'J fut rerue cc tle am ba sad e . Elle 

J'ent re da ns la même ca légorie que la lett re du préteur 

M. Valerius (Messali a) aux Téiens et celle du cons ul ou préleul' 

I. Liv. (P.) XXXVII, 55, 4: audi/ae d.,inde et aliae lega liants e:c Asia sunl, quibus 
omnibus da lum rCspOIlS/II1l deeem leg ato., more maiorull1 senatum missurum ad l'es . Isiae 
disceptandas eompollclldaslfue; (5) sUlllmam tamen hane fore - (6) celerae eiuitates Asiae 
- 'Icwe uccti~la les Antioehi fuissent, C{II' li lJerae atq ue imm unes essent. ( La t l'au ncti on ue 
T. Live reprod uit ic i le lexte de Po lybe avec pIn s de nu "lité qn e le rés um é de l 'é pito
matenr (XXI, 211, Il sq 1· = Exc . dc legal., pars Il, S ,8, p . • 57 De Boor), mhn me l'o nt 
remarqué Nisscn (l,rit. Unters . 1 nO -'oo) ct Niese ( II, 75i:l, 1); l'ex trai t de Po l ybe ne pa rl e 
pas de la déçlaration rai te par le ::;c\nat all X représentants des v il les g reccl" es; c t ce lle 
d écla ration dev ien t, dans cet ex trait (X '( l , Û I , 8), li ne part ie de l' instrll cti on génora le 
donnée Qnx d ix COlllll li ssaircs q ni seron t envoy és en Asie). 0 11 comp lé tera le texte, ici 
transcrit, de T. Live au moyen de Polybe, XXI , Ml, • (déc is ion de Cn. Manliu s ct des 
1 ix,q ui ne ra it g nère que reproduire la déclara tio ll du Sénat): orrett ~.€v ~W'I etV~O"OJ.lWV 
TC()),ECJl'1 TCpO'tE?O'J VrrE!€/J)'J'J 'Av'noX<:l t:pOP O'l, -rO-rE ôÈ ÔlE'PvÀaçav 't'~v 7tpàç 
tpwp.Ct:io u~ -rricrtt'J, 'tcx:,J'tCt:: fJ.È'J altfi,vrrCt:'J 'tG)'1 qU)~(t)\J = Liv. (P.) XXXV III , '~91 7-
Cf. Niese, Il,7 59, 

1. J. 'a rri vée à 110l11e d'Eumènes, des dépu tés r hod iens ct cie la plu part des am bas
.ade. g recq ues eut lieu, selon Polybe (X)", 18, 1), ~~~ ~Y,. Oepeiet. É'It"'''fi,É''~'' La 
décision du 6na t es t se ll sib lemenl plus récente, 
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[C.] Licinius aux Amphiktions de Delphes 1; elle est destinée 
à notifier aux Hérakléotes, sous une forme résumée, le sénatus· ' 
consulte qu'a voté le Sénat après avoir entendu leurs représen
tants, Et, les choses étant ainsi, la l'~stitution de la 1. 2, objet de 
tant d'essais infructueux, n'offre plus de difficulté. La lettre de 
M. Valel'Ïus commence par ces mots: Map1.0'; O~û,:xp~;ç J\1Ilpy.cu , . 
O':px":'ljyoç y ... l 1 o·~iJ.xpï.0\ x.:x\ ~ 0'0Yl'J,'Ij't;; T-Ij(w'/ 't~~ ~"J),'ijt y.ll 'tW~ l ·of,{J.Wt 

ï.ltpw/. C'est un praescriplum de même sorte qu'on ré.tablira en 
tête de l'inscription du Louvre: lN.] o'tpl";'Ij"{O; ür:x't;ç 'PWIJ·l(W'I 1 
[l'.aL O~iJ.lPXOt l'.x\ Yj O'Jyx.A'Ij't];; 'HplÙEW'tW'l i?~ ~otJ~,~t Y.l\ iW\ Of,[fI·Wt 1 
y,x(pm] " 

Il resterait à savoir comment s'appelait le con su} mentionné 
à la L I. Je me hâte de dire qu'on ne peut ici aboutir à rien 
de certain; ,du moins est-il possible de circonscrire le 
problème. 

, 1 

1. Viereck, II = Sylloge', ~79. Pour la lettre de Licinius aux Amphiktions (BCH,. 
1894, .49), cf. les observations que j'ai présentées dans cette Revue, ci· dessus, p. 77 
ct suiv . 

•. A cetle restitution l'on ne peut opposer que deux objections: l' Le mot 
'Pw!-,-",wv ne devrait pas être joint au titre consulaire dans une leUre expédiée de 
Rome. 4 Cet ethnique, ai ·je dit moi, même (Revue. p. 79, note 1), ne se rencontre 
pas d'ordinaire dans les documants rédigés à Rome.» Telle est, en eITet, la règle; 
mais elle soulfre des exceptions. Tout récemment, M. A. Plassart a bien voulu 
m'en signaler une: M. Bourguoct a retrou~é à Delphes un nouveau fragment de IIi' 
lettre de Sp. Postumius (AllJinus) (Vïereck, X) aux Delphiens; or, ce fragment 
donne à Postumius (pr. 189) Ie"titre de O''tpom)Yo; 'pw!-,-odwv. On peut expliquer les 
anomaJ-ies de, cette sorte en sup.posant que l'ethnique a été ajouté, en Grèce, au docu
ment original par ceux qui en firent établir la transcription lapidaire; en tout c,,~, 
l'objection résultant de la présence de cet ethnique doit être .écartée. - .' Dans le 
marhre d'HéraklCe, il est impossible de supplée/ lU=" O''tP''''t'IjY~' entre 'Po'l-'"iwv ct 
XC" ~>l!-'-,,?l.o,. Or, comme je l'ai indiqué ailleurs (Revue, p. 79, note .), l'exemple des 
praescriptu de mème sorte 'rédigés,cn latin (cf. Mommsen, Staatsr. 113,314,1; 330) 
donne à croire que la men lion des préteurs devait régulièrement précéder celle 
des tribuns: c'est pourquoi j'ai ,'oulu faire place au mot O'tp<X7r,y~i dans l'inl~tulé 
ùe la lettl'e de Licinius aux Amphiktions (Revue, p. 79). Mais le titre de 0''tp<X't '~y6; 
étant commun aux consuls et aux prétaurs, il est très naturel que, nans les actes cn 
grec, le ' O''tp:ltYJYo, V1t<X'to; (consul) ait été seul nommé, comme représentant à lui 
seul les deux collèges de magistrats: remarquer à ce propos, dans le décret 
aml'hiklionique publié par G. Blum (Hell, 1914, .6), la phrase (1. .4-.6; cf 1. 15-16): 

,È1tlmpÉO'SEUY.EV "pô; 'tE 't~v O'vyù'~:ov . P"'I-'<X 'w'/ X<X' 'toù; O''tp<X't·~yoù; "<X, o.l}l-'iip';(ov.; 
où le mot O''tp<X't'oyoi semble bien désigner à la- fois les consuls' et les préteurs. La 
reslitution du praescriptum de la leUre aux Amphiktions demeurera malheureuse
ment incertaine aussi longtemps qu'on ignorera la date de cette lettre et qu'on Il'aura 
point identifié [0.1] Licinius; mais je dois dire qu'un supplément tel que: lrci.'l~; (p) 
A,xiVLO; Maap[xo'J via; O''tpa'tYJyoç 'Pw!-,-aiwv xa\ ·Ô>l!-,-<xpx.lOt "OÙ ~ O',jyx),~'to; - me 
para!trait maillten8:nt fort acceptable. . 

) 

• r 
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Du printemps de 189 jusque vers décembre de la même 
année " c'est·à-dire jusqu'à t' en trée en fonctions des consuls 
de 188, il n'y eut pas de consul à Home. En effet, Cn. Manlius 
e t M. Fulvius, partirent, l'un pour l'Asie, l'autre pOUl' 1'Aitolie, 
avant l 'é té de 189', et ne rêvinrent de leurs « provinces » que 
longte mps après l'expiration de leur charge 3. En conséquencc, 
il faut l'apporter la démarche faite par les IIérakléotes à Home 
ou, tout au moins, la répo nse qu'ils reçurent du gouverne
ment romain, soit aux prem iers moi s de 189, avant le départ 
de Cn. Manlius et de M. Fulvjus, soit à l'hiver de 189/188, 
après l'entrée en fonctions de M. Valerius Messalla et de 
C. Livius Salinalor (coss. 188). De ces deux dates, c'es t mani
festement la scconde qu'il convient de préférer. 

Cela l'ésulle de la phrase c"l)iXWP~üiJ.€V o~ UiJA' i'(.'1 i€ n€~o€p{a'( ",),. 

La décision du Sénat concernant les cités grecques d'Asie ne 
fut prise) nous l'avons vu, que dans l'été de 189. Ce n 'est 
donc point avant ce temps·là qu'IIéraklée put obtenir des 
Patres la garantie de son autonomie; d'oll il suit que la récep· 
tion de ses ambassadeurs pa l' )e Sénat fut certai nement posté
rieure au départ de Cn. Manlius et de M. Fulvius . Dès lors, 
il semble nécessaire d'admellre que les Ilérakléotes ne députè
rent à Horne qu'après la plupart des au tres villes d 'Asie, à une 
date avancée de l'année 189, probablement dans le courant 
ou vers )a fin de l'été. Le Sé at donna audien ce à leurs repré
sen tan ts au début de la nouvelle année consulairc 4, et l'un 
des consuls de 188 le~r fit, sur son ordre, )a réponse écrite 
que nous possédons. C'étai t donc le nom de M. Valerius ou de 
C. Li vius qui avait place, dans le praescl'iptuln) avan t le titre 
C"ipÇ(-:'~'(è; ür.cn;ç 'PW;j,(X(JJ'I. 

1. Pour cello date, cf. Matzat, nüm . Zei ll'echll. , 10, 

" Pour J'a.rrivée do Manliu!; en 1\-s ie, of. oi·dossu s p, ' ,Id" noto 1. M. F l11 vil\S 
s~mblo} voi r d6barqué on llIyrio vers la fin du prilltemps; cf. Pol. xxr, ,6,1, : ,he 
~ EpOV; ono(. 

3, D'après la tradition ~n na listiq u e (Liv, XXXVIIT, 35, 1), M. Fulvius sorait rentré 
à n ome avant la fin do l'an néo 189, pO li r prés ider aux é lec ti ons con sula ires, Mais ce tte 
trad ition e. t inconciliablo uvec colla ùe Polybe, com mo l'a m ontré Nisse ll , Kr. UIllers . 
'oô; of. Niese,IJ, 77°,1. lelllv ills passa en Grèco l 'hiver do ,8n/ ,88 ; c'est a lors qu'il 
réd ui sit la villedo Samé dans l'îl e ùe KOl'hallénie (Uv, = Pol. XXX VII I, , 8,7-'0, 1 1). 

l,. Les ambassa.deurs auraient uté, comme il arr iva it souvent, ad /la vos consulcs 
reiecli (cf. Mommsen, Staal,,·. IJl, 1/55 01 110 le (, ; l3ütlner·Wobst, De lc!}ationibus ... 
Bomam miss is, ,6). 
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Les dernières lignes du texte renfermént une indication qui 
parait bien s'accorder avec ces conclusions chronologiques. 
On y voit (1. 16'17) que les Hérakléotes étaient OH risquaient 
d'être vexés par quelque-cité du voisinage 1 et qu'ils avaient 
demandé au Sénat de les protéger. Il semble, au premier 
moment, surprenant qu'ils n'aienl pas plutôt sollicité l'assis
tance du consul Manlius, alors présent en Asie. Mais, préci
sément, dan:s l'été de 189, Manlius n'était point là pour les 
entendre : il guerroyait au loin contre les Gallogrecs. On 
s'explique que, sans attendre son retour, qui n'eut lieu que 
vers la mi-automne', le peuple d'Héraklée, jugeant le danger 
pressant, ait recouru, pour s'en mettre à couvert, aux bons 
offices du Sénat': 

Si l'interprétation que j'ai proposée de la leUre aux Héra
kléotes est exacte, la forme donnée, dans le praescriplum, au 
titre consulaire tranche une question longtemps controversée. 

« A Rome, disait Waddington 3, il ne pouvait y avoir de 
O'tpl't'IJ'(oç a7t:m~:;. » Et r dans ces dernières années, cette opinion 
a repris faveur. On a soutenu qu'à Home, dans les « acte.s 
officiels ) dlJ. Sénat, le titre de consul n'avait jamais été traduit 
que par a7t~to:;; que O'Tp:mi'(èç :)j'tlXt:l; n'était qu'une \\ appellation 
populaire, usitée seulement ,en Grèce» jet que cette appella
tion n'avait trouvé place que dans les documents rédigés par 

1. C'est la seule etplication raisonnable des mots (1. 17) 8mll_ fL'lôt" VfLO!' 
1tIXpEVOX;ÀT,,, On sait de reste qu'à l'époque dont il s'agit, presque toutes les villes 
grecques d'Asie étaient en querelles (cf. Pol. XXI, 46,1). Sur la guerre que firent en 
commun les Milésiens et les Hérakléoles aux Magnètes et aux Priéni\ens (vers 196~), 
cC Rehm, Delphinion, n. 148, p . 347, 361; sur celle qui éclata plus tard (vers 180P) 
entre Héraklée ' et Milet, ibid. n. 150, p. 361, 354. - On a exprimé (Rev. de Philol. 
1899, .81) l'hypothèse singulièro (acceptée par G. Colin, Rome et la' Orèce, 203) 
qu'Héraklée « pouvait être menacée par les Rhodiens, qui avaient obtenu la Lycie et 
la Carie jusqu'au Méandre J . C'est oublier qu'en ce temps-là, bien loin de rien entre
prendre contre elles, les Rhodiens demandaient que les anclennes villes « auto
nomes» fussent gratifiées d'une entière indépendance (cr. Pol. XXI, 2',7 sqq.; .3,10). 
Comment, d'ailleurs, les Rhodiens, alors si étroitement unis aux Romains et qui en 
attendaient de si grands Ilvantages, eussent-ils « menacé» une ville qui avait rait 
deditio à ceux-cO Ajoutons qu'un peu plus tard on constate justement l'existence d'une 
aViJ.iJ.ctx1ct formée entre les Rhodiens et les Hérakléotes (Rehm, ibid, n, 150, p. 361) • 

•. Liv. (P.) XXXVllI, 27, 9, 
3. ln.cr. d'Asie Mineure, llI, n. 588, p. '97' 

l ' 
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des Grecs ou par « des généraux romains s'acIre sant à des 

Grecs» r. La suscription de la leUre aux llérakléoLcs donne à 

celle doctrine un démenti formel ct précis. Ce~te lettre a été 

écrite à Rome ct certainement dans les bureaux de la questure. 

E ll e n 'a pour objet que de faire connaLLre à un peuple étranger 

les décisions du Sénat qui le concernent; elle n'est que le 

résumé d'un sénalus-consulle. On la doit l'egarder comme un 

acte du Sénat, car le consul n'est ici que le porte-parole des 

Patres, et le énat lui -même est nommé clans l'intitulé. Or, 

le con ul y porte le titre de v:pa'·~iè; 0~À:~ç: lant il est Yrai qu'à 

l'époque ancienne, telle é ta it à Rome, dans les ac les public 

traduits en g rec, son QjJ[Jelllllio solLemnis 2, dont ü~:x:~;, qu'on 

ne trouve à ceLLe époCJue clans aucun pl'aescl'iplwn, n'était que 
l'abrchiation. 

IX 

Le précieux décret de la ville thrace de ])ionysopoli (JJa ll
schik) en l'honneur d'Akornion 3 - décret où sont menlionnés 

Je roi de Dacie Byrebisla, C. '\nlonius(l[ybrista), proconsul de 

Macédoine en 62-60, ct Cn. Pompée, salué du titre c\ 'ùnperato/' 
ap rès les combats de Dyrrbachion - renferme un passaO'e 

(L. 25-26) qui n'a é té jusqu'ici ni bien compris ni bien res titué. 

L'excellente l'evision qu'El'O. Kal inka LI a faile du document 

depuis les publication de Lat y chelV ct de Dittcnberger 
permellaiL cependan t de le tirer au clair. 

Diltenberger a l'établi comme il suilles 1. 2:1-20 du décret: 

L.:1:1 'I~W(H][:g .~ü ~l"()\ilù:; B:JPèÔ!cr.:x "pl:H~:.J Xl~ [:),~_ 
"(k,:u yEr JO'l;'c:; .(;)'1 È,,: t)P":~à. 'I); ~lcrt),Sû)'l "a\ "avl a'l 

't.~" 'tE ,,{px}l 't~ü 7tO';qJ.o:J xxi .'~" hi ,ao~ xx'wcrX'Ij-

l. P. Foucart, Rev. de Philo/. r800, 255-256, 25 0, 
2. C'est d'ailleurs ce qlli réstrlle encore d'lIne série de prellves qlle jo produirai 

dans un travail spécia l. 

3. Dittenberger, Sylloge', 342 . Les éditeu rs des In ser. gr. ad res Roman. pertinentes 
(r,662) se sool borné" avec leur abnégation accoutumée, il reprodu ire le texte de 
Di ttenbC'rger. 

4. Emsl Kalinka, AnI . Denlcm,ï{cr ir. Bulgarien, n. 95, p. 86-94 (fac-s imilé). 
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25 xo'tcç ~:xpOtrê]v6iJ-éV~Ç M.l ;;p~ç 't~:J'tO'l È'I 't~ ;;pw't'fj x:xl f*' 
'(ta't'l) ~Xüt).(ê)]L~ 'tà ~D,'tta'tl Y.Ot'tê?'Ya~ê'tOtt 't~ 'lt'1.X'tptet ),É-

yw'I lM y.l.Xl] üU'IÔOU),EUWV 'tà Y.pa'ttü't:x y.:xt 't1.'1 êÜ'IOtOt'1 'toi) [~lt
,Jt),iw}; "l'OC; 'tr.'1 't'['ij]c; "O),éWC; ,jtù't''Ij[p1]a.v 7:poO'7:Otp<XIJ·[u-

006]iJ-ê'IOÇ y''t),. 

f 
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On voit assez que les 1. 25-26 n'offrent point de sens satisfai
sant. Ditte'nberger interprète ~:xO':),s(:x par terra regis imperio 
subiecla, et' renvoie au passage suivant du décret de Cher
sonésos en l'honneur de Diophantos (1. 12-13) : y.:x\ LOt~f/.:XY.~'I·

- ),1.X6W'1 u;;0'Xsip:~'1 êl; 't~'1 ~:xO't),;(:X'1 ~~lt;;~cr'têtÀS l ,' Dans ce dernier 
texte, il est bien vrai que le mot ~ltcr:),;(1.X désigne l'II empire Il 

de Mithradates; mais comment lui donner la même acception 
dans le décret pour Akornion ~ Comment ce .citoyen de Diony-
sopolis serait-il allé trouver Byrebista dans 'sa ;;pw't'l) Y.I.X\ iJ-éy(at''I) ......... 

/' 
~l.XatÀê(l.X? A tout le moins faudrait-il que ~I.XO'SÀdl.X eût le sens 
de « province», ce qui n'est pas possible. Il est donc sûr que 
ce mot n'a rien à faire ici. 

Les restitutions proposées par Latyschew' n'étaient pas plus 
heureuses. Il écrivait : ï:lt?l.Xi'é}diJ.e:'IO; 'l.lt\ 7:p~; t'~UtO'l e'l 'tTl 7tpw't{l 

xltl f1.[êt'l (1I),W'1 Y.::X\ \0]10 y.ti,,; et encore: È'I 'tTl ;;pWt"{l Y.:xl 1'.[éli'lat{l 

' 'lt'OÀét ..... ),]10. Le second supplément est tout à fait fantaisiste; 
'le premier, comme le remarquait Dittenberger 3, a le défaut 
d'être inintelligible. 

AU "surplus, ce qui condamne toutes ces tentatives, c'est 
qu'il n'a point été tenu compte des spatii rationes par les pre

,miers éditeurs. Au témoignage' de Kalinka et comme le montre 
. le fac-similé qu'il a publié, il n'y a place ni poVr ~lt:n),(é)J1:x au 

début de la 1. 26, ni pour 7:ltpOt'(ê}l6iJ.ê'l;; au début de la 1. 25. 

On doit lire 'Yé J'I611.;'10; au lieu de 7:Ctplti'ê JoIOf/.S'IO;, et substituer 
à ~Mtl.ëi:x ou ~:xcrtjh un mot plus court se terminant en ?:I.X. 

Partant de ces observations, Kalinka 'propose : 'Yê}161l.S'IOÇ Y.Ott 

'lt'pèç 'tOU'tO'1 b t'~ ltP(~t'"{l Y.Ott !J.êl['((crtn \Jo(0 xû,4. Le malheur est que 

1. Syllo.ge" 3.G avecla note '7 ' La traduction de ~"aIÀE{ot par, résidence royale~, 
qu'avaient proposée Egger et P. Foucart, est inadmissible, comme l'a just&ment 
observé Dittenberger .. 

2. Journ. du .Winist. de ('Instr. publique, ,895 (en russe). 
3. Sylloge', 31", no!. Il. • 

~. Ant. Denkrn. in Bulgarien, p. 89, cf. 93 . • 
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È'I 't~ 'i'pl0't'(i Y.~\ p,.,[OT(l Lôi~ n'a pas de sens, Pour arranger les 
choses, le même savant imagine qu'après Y,élLn0 le mot 't6.ÇE~ 

est sous-entendu', Mais c'est ce qu'on n'admeLlra guère; et le 
fâcheux ioi~ reste toujours sans explication. 

Il suffira, pour sortir d'embarras, d'une correction légère, 
du changement de ~ en A, ct de l'addition d'une lettre. Ou 
écrira: lé }ISiJ, ::'lcç Y.a~ 'i'pèç 'tCÜ'tO'1 È'I 't~ 7tP(:l'tYl 'l.cd IJ,Ehicrr0 9',J\i0 Y.'t),. 

Akornion obtint du roi Byrehista le titre aulique de 'i'pw-:,ç i'.al 

pArcr"c; rp:bc; ' . Ditlenberger, avec son ord inaire sagacité, avai t 
entrevu la vérité lorsqu'il faisait celle remarque: (( '-P&ll'/j Y.C(\. 

p,~,icr't1J hic sollemnis quidam titulus honorariLls esse videtur »; 
ct, de son côté, Kalinka avait bien démêlé le sens général de la 
phrase quand il suppléait mentalemen t 'tcXÇE~. La particule )'.ai, 

avant 7tpÔç 't'oü'tO'i, indique, comme l'a vu DiLtenberger 3, 

qu'Akornion avait été en faveur auprès du prédécesseur de 
Byrebista : c'est ce que rappelaien t les 1. 5-9 du décret, où les 
mots 'tè'l 7ta'ttpx désignent vraisemblablement le père du roi 
régnant. Mais ces lignes so t trop mutilées pour qu'il y ai t 
intérêt à en essayer la restitution 4, 

~L~URfCE IlOLLEA X. 

Versailles, 2 nvril'9'7,jour où la Hépubliquo des États-Unis s'estjoi ute 
à la Ilépubliquo française contre d'onnemi commun de ln Liberté ». 

l, Ibid. p. 93: « y€'10IW10; YoOù "pàç TOVTO'I lv T~ "pWt·~ 1<a\ !J.€y{at·~ (TcX ~!:l) vgl. T'~" 
1tPWT'I}", ,bt,) 7tpWt'l};, 'l.ottèx 7tpWTaç,) Je ne comprends pos Je sens de ce rappro
chement. 

l. La dignité de "p,iito; 'PD,o; se rencontre,comme on sn it,chez les Antigonides, les 
Lagi.des, les S6leucides, les rois du Pon t et les Al'sakides. Voir l'index des Or, gr. insCl'., 
uu mot 'Pil,o;, (Pour les Sé leucides, cf. Liv. (P.) 33, 11 ' ,8: insigllium rcgis amicorutn; . 
l Makk 10,65; ll ,27)' Notor 10 litre de1tp{;)'t"O~ iUX\ 7rpo'tt!J.([,!J.E'J(); <pO.o; dans la monnr ... 
ch ie carpadoc icnllo do TnrkoLidim otos (01', g/', i/lsc/', 751.); cr. Ad . W'i ll, elm, Ile il/', 2ur 
gricch, IlIschriftell/wllde, 300, S, 1 ~o. - 'u ntre part, ln "pt,j,·~ xa, ~. !:y {a:'IJ ,!,lÀ''', don t 
est honoré Akornion , remet en mémoire celle phraso du décro t voté par les aux iliaires 
cré tois de Ptol6m6e Philométor en l'honneur d'Aglaos de Kos (Arch, f. Papyrusf. VI, 
p, 9, I. 3-5): ,~ç ~,"y(a,'~; TlfJ.~; y.a' "PO"Yhly1j; ~~lW~'€'IO; 1!apèx ~acrl),[",l fI:o),!fJ."{Wl. 

3. lliid. not, 10. 

4. Celle de Dittcnberger, très plaLl~ib l e en soi, est en g rande partie contredite par 
les lectures nouvelles de 1 alinka. - A la I. ,5 de l'ioscription, je nole qu'î1 faut 
sans doute remplacer È",Y.l' 'I}O €{ç par 7tap<xy.À·~Od;. 

Bordeaux, - Imprimeries GOllNOVILHOll, rue Guiraude, 9-)). 


